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 millions USD 
pour développer 
le complexe gazier de
Tin Fouyé Tabankort  

LA DROGUE,
ARME DE GUERRE DU

MAKHZEN
Lorsque des parties tierces essayent de rendre compte du conflit algéro-marocain, elles
s’efforcent de rester au milieu plus par commodité diplomatique et complaisance politique que
par justesse de vue, car, pour complexe qu’il soit, ce conflit et tous les désaccords qui le sous-
tendent affichent bien leurs points de torsion et, donc, aussi, de façon évidente, la partie source
de tension : le Makhzen. Lire en page 2
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CETTE ENTITÉ BELLIGÉRANTE QUI NOUS VEUT DU MAL
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Santé : Des contrats de 6 ans avec les médecins spécialistes
nouvellement diplômés pour travailler dans le Sud

Cette entité belligérante qui nous veut du mal

A énumérer les précédents, sou-
vent actualisés par des sorties mé-
diatiques marocaines à l’initiative du
Makhzen, le Maroc a, à son actif
nombre d’agressions contre l’Algé-
rie, alors que l’Algérie, pour sa part,
n’a jamais été active, en termes
d’agression, contre le Maroc, se
contentant de demeurer dans une
position défensive, certes ferme et
vigilante, mais une position défen-
sive tout de même, cela même si le
Makhzen estime être une agression
le fait que l’Algérie, selon le prin-
cipe qui fonde ses origines répu-
blicaines révolutionnaires, se tient
du côté du peuple sahraoui dans
son combat, de plusieurs décen-
nies, pour son autodétermination.
Et voilà que le Maroc, dans une
énième tentative de surenchérir sur
les lignes de fracture de ce conflit
politique, renouvelle sa revendica-
tion absurde de territoires qui se
trouvent à l’intérieur des lignes fron-
talières algériennes, onces de pous-
sière sacrées arrosées par le sang
des millions de martyrs qui ont
consenti le sacrifice ultime pour ce
pays, dont les Algériens ne concé-
deront pas un grain. Une manière
presque enfantine de déplacer le
conflit de l’espace où il devrait res-
ter et qui révélerait une Algérie,
comme tant d’autres acteurs inter-
nationaux, en dehors de la sphère
conflictuelle, puisque la question
sahraouie oppose un peuple qui
entend acquérir son émancipation
et un colonisateur qui refuse d’ap-
pliquer, depuis presque cinquante
ans, les résolutions de l’ONU appe-
lant à l’organisation d’un référen-
dum d’autodétermination pour per-
mettre à un peuple, libre par le
cœur, de prendre en main son des-
tin.
Aujourd’hui, l’ONU qui représente
l’ensemble des pays du globe vient
de produire sa nouvelle carte offi-
cielle du monde où la RASD se tient
distinctement sur ses tracés fron-
taliers. Un coup dur pour le Makh-
zen qui se soutient, dans sa ma-
nœuvre coloniale, de la complai-
sance politique intéressée de
partenaires néocoloniaux, et qui
constate, au fur et à mesure que les
années passent, qu’un droit porté
par un peuple ne peut pas être
étouffé par le temps et encore moins
par des soutiens de la part d’Etats
complaisants qui ont des vues sur
les richesses du peuple marocain.
Puisqu’il est question d’équité dans
la définition des positions de cha-
cun des deux pays dans ce conflit,
il faut rappeler que l’Algérie est la
partie la plus apaisée, qui n’a ja-
mais été offensive, se contentant
de réagir aux attaques répétées du
Makhzen. Il faut rappeler que le
Maroc, certain d’être victorieux
contre un pays saigné par la guerre

contre le colonisateur français, avait
attaqué l’Algérie au lendemain de
son indépendance dans ce qui a
été appelé, à l’époque, la guerre des
sables. 
Mal lui en prit, car il avait découvert
qu’il avait en face de lui un peuple
aguerri capable d’inverser le sens de
l’offensive.
Autre agression opérée par le Ma-
khzen au beau milieu des années de
braise, celle qui a consisté dans l’ex-
pulsion de près d’un million de tou-
ristes algériens, en visite au Maroc,
au nom d’une précaution sécuri-
taire discriminatoire et hautement
injuste envers des citoyens qui ten-
taient de s’éloigner, un tant soit peu,
de leur quotidien ponctué, alors,
par les violences terroristes.
Refusant de présenter des excuses
officielles pour cette agression ab-
surde et injustifiée que l’Algérie exi-
geait comme condition préalable à
toute reprise de discussions sur les
sujets contentieux, le Makhzen
n’avait pas prévu le durcissement
qui s’opérait dans la politique algé-
rienne du Maroc, notamment à tra-
vers le maintien de la fermeture
hermétique des frontières terrestres
et le refus d’entendre parler d’une

quelconque coopération bilatérale
ou dans le cadre maghrébin, tant
que le Makhzen refuse d’évacuer
la question sahraouie du conten-
tieux qui oppose les deux pays,
notre pays n’étant et n’ayant jamais
été une partie au conflit.
Désespéré de voir l’Algérie se prê-
ter à un jeu hypocrite de fraternité
et de bon voisinage éphémère qui
lui permettait de régler ses pro-
blèmes de décroissance territoriale
à l’Est du Maroc grâce à la contre-
bande et autres trafics, mais aussi
grâce à la circulation de la main
d’œuvre agricole et du bâtiment, le
Maroc a redoublé d’agressivité vis-
à-vis de l’Algérie qu’il accuse, à tort,
d’être la source de tous ses maux,
dans un pays où le mode de répar-
tition des richesses entre les po-
pulations a été érigé en principe in-
égalitaire et où la principale richesse
du pays est la chasse gardée de
compradores à la solde du Makhzen
et d’opérateurs étrangers à qui des
pans entiers de la prospérité ma-
rocaine ont été cédés. 
L’agressivité extrême du Maroc
contre l’Algérie s’illustre selon trois
démarches du Makhzen qui révè-
lent la grande inimitié que voue le

régime à son voisin de l’Est, 
l’Algérie, et aux Algériens. 
La première démarche du Makh-
zen est d’œuvrer en permanence, à
travers un trafic libéré, depuis, des
contraintes de la clandestinité pour
devenir une véritable arme de
guerre, à inonder l’Algérie de quan-
tités astronomiques de kif traité
pour attaquer, dans ses forces vives,
la nation algérienne en transfor-
mant ses jeunes en toxicomanes.
Stratégie que l’Algérie est en train de
contrer par des moyens sécuritaires
conséquents et une politique de
coercition contre les trafiquants in-
terne, et de sensibilisation et de
communication ciblant les jeunes.         
La deuxième démarche du Makhzen
consiste dans une politique de com-
munication multipolaire qui tend à
mobiliser les médias et les réseaux
sociaux pour fomenter et ourdir
des machinations de différents
ordres contre notre pays pour dé-
posséder les Algériens de leur pa-
trimoine et se l’approprier symbo-
liquement, pour abattre le moral
des jeunes en donnant une image
dévalorisante de leur pays, pour
entretenir quotidiennement une
guerre médiatique qui apporte, à
chaque fois, aux devants de l’ac-
tualité des topics sociologiques, po-
litiques, sportifs, etc. Ce à quoi,
spontanément et par une espèce
de génie populaire propre à la jeu-
nesse algérienne, y compris celle
disséminée à travers le monde, les
Algériens, médias et réseaux so-
ciaux confondus, ont réagi, prenant
en main cette guerre médiatique
frontale pour se défendre, se pré-
munir contre les tentatives de saper
le moral des plus vulnérables, et
mettre en valeur le grand patri-
moine, l’histoire glorieuse de l’Al-
gérie, sa marche inéluctable vers
la modernité et son présent poli-
tique et social fait d’audace, de pros-
périté retrouvée et de justice so-
ciale.
La troisième démarche, elle, est une
erreur historique du Makhzen. Elle
a consisté à amener le loup dans la
bergerie, à savoir l’Etat d’Israël pour
jouer les épouvantails face à son
voisin algérien et donner à croire
que cette normalisation allait lui va-
loir, encore une fois, la complai-
sance de l’Occident acquis à Israël.
Mais la présence d’Israël et ces
noces de fiel que célèbre le Maroc
avec l’entité sioniste se révèlent
être l’amorce de la création d’un
véritable front socio-politique in-
terne contre la normalisation, les
Marocains, à l’opposé du Makhzen,
étant par le cœur et l’esprit, avec la
Palestine, d’autant que leur fierté de
Marocains, arabo-amazighs et mu-
sulmans demeure blessée, au plus
haut point, en les faisant réagir
contre cette décision de faire de

l’ennemi numéro 1 des causes
arabes un «partenaire» très enva-
hissant et très compromettant.        
Le niveau d’immoralité de cette
guerre qui se livre à l’Algérie sous les
conseils malveillants d’un parte-
naire porteur de chaos, a atteint
son paroxysme avec la montée en
puissance du trafic de stupéfiants et
autres psychotropes qui arrivent
de l’Ouest. Cette recrudescence ren-
seigne bien sur la forme d’agres-
sion la plus dangereuse que le
Maroc entend pérenniser contre
notre pays. C’est un combat de tous
les instants qui est véritablement, et
sans jeu de mots, un combat du
bien contre le mal.  

Ahmed Rehani 

Voir sur Internet
www.lnr.dz.com   

Lorsque des parties tierces essayent de rendre compte du conflit algéro-marocain, elles s’efforcent de rester au milieu plus par commodité
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MONTAGE DE CAMIONS 

L’ONU salue le rôle de l’Algérie
Mali

La société représentant les marques suédoise Volvo et
française Renault Trucks a déposé une demande
d’agrément, a annoncé, jeudi, le ministre de l’Indus-
trie et de la Production pharmaceutique, Ali Aoun.
«La société a déposé une demande d’agrément au
niveau des services de notre ministère pour examen
afin d’obtenir un agrément pour le montage des
camions à Meftah dans la wilaya de Blida », a-t-il
fait savoir, lors d’une plénière à l’Assemblée populaire
nationale (APN). 

Le Moudjahid et ancien
directeur de la Radio 
et Télévision Madani
Haouès n'est plus

R E P È R E

Médias

Le Moudjahid et ancien directeur de
la Radio et Télévision et de l’Agence
nationale d’édition et de publicité
(ANEP), Madani Haouès est décédé à
l'âge de 89 ans, a-t-on appris ven-
dredi auprès du ministère des
Moudjahidine et des Ayants-droit.
Né le 17 juillet 1934 à Tébessa, le
regretté est diplômé de l’Institut Ibn
Badis de Constantine a poursuivi ses
études à la mosquée Zitouna à Tunis
et à la Faculté des lettres du Caire
en 1951.
Avec le déclenchement de la Glo-
rieuse Révolution du 1er Novembre
1954, Madani Haouès a été contacté
ainsi que plusieurs étudiants algé-
riens pour suivre un stage sur le
terrain dans la transmission et des
entraînements militaires intensifs.
Après avoir fini ces entraînements
en 1956, le commandement de la
Révolution a envoyé le défunt
moudjahid en Tunisie pour
rejoindre l'équipe de la Radio de
l'Algérie libre et combattante aux
côtés de Aissa Messaoudi, Abdel-
madjid Ameziane, Cheikh Abbas Ben
el Hocine, Rachid Nedjar, Mohamed
Loucif et Belaid Abdesselam. Madani
Haouès écrivait au quotidien des
commentaires politiques révolution-
naires que lisaient les défunts Aissa
Messaoudi et Mohamed Bouzidi, des
commentaires qui constituaient une
source de motivation d'autant qu'ils
reflétaient la souffrance du peuple
algérien et sa résistance face à l'oc-
cupant et ce jusqu'à l'indépendance
en 1962. Au lendemain de l’indé-
pendance, le défunt a travaillé en
tant que journaliste avant d’être
nommé directeur de l’Information à
la Télévision pour être désigné, plus
tard, directeur général de la Radio
et de la Télévision et ensuite direc-
teur général de l’Entreprise natio-
nale de communication, d’édition
et de publicité (ANEP). Le regretté a
été  inhumé hier samedi après-midi
au cimetière d’El Alia à Alger.
En cette douloureuse circonstance,
le ministre des Moudjahidine et des
Ayants-droits, Laid Rebiga, a pré-
senté  «ses sincères condoléances et
sa profonde compassion à la famille
du défunt ainsi qu’à la famille
révolutionnaire».

Le représentant de Volvo et Renault
Trucks dépose une demande d’agrément

ACCIDENTS DE LA ROUTE

Dix-sept (17) personnes ont trouvé la mort et 370 autres ont été
blessées dans des accidents de la route survenus à travers plu-
sieurs régions du pays durant les dernières 48 heures, selon un
bilan publié samedi par la Protection civile. Le bilan le plus lourd
a été enregistré au niveau de la wilaya de Mila où 3 personnes
sont mortes et une autre blessée suite à une collision entre un
véhicule léger et un camion, survenue sur la route nationale n° 5
dans la commune de Chelghoum Laïd et au niveau de la wilaya
d'Ain Defla où 3 personnes sont décédées et 2 autres blessées
suite au renversement d'un véhicule léger survenu sur la route
nationale n° 65 dans la commune de Zerdine.

17 morts et 370 blessés durant les dernières 48 heures
LICENCE «MOUDJAHID»

Le ministre des Moudjahidine et des Ayants-droits, Laïd Rebiga, a indiqué,
jeudi à Alger, que la réduction de la durée de renouvellement de la licence
«Moudjahid» pour l’acquisition de voitures entraînera des charges finan-
cières supplémentaires pour le Trésor. Lors d’une séance plénière à l’As-
semblée populaire nationale (APN), consacrée aux questions orales, 
M. Rebiga a précisé que la réduction de cinq (5) à trois (3) ans de la durée
de renouvellement de la licence «Moudjahid» pour l’acquisition de voi-
tures par les moudjahidine et les enfants de Chouhada atteints de longues
maladies ou de handicaps moteurs «entraînera des charges financières
supplémentaires pour le Trésor», ce qui «pourrait être une cause de spécu-
lation susceptible de porter préjudice à la symbolique de cet avantage».

Rebiga s’exprime

? Tout récemment, dans une interview à Al Jazeera Podcasts, le Prési-
dent Abdelmadjid Tebboune a réaffirmé la position de l’Algérie sur la ques-
tion malienne : «Notre solution est socio-économique». «Contrairement à
la France qui estime que la solution ne peut être que militaire», a-t-il
ajouté. L’Algérie est pour la stabilité au Mali et n’acceptera pas la partition
de ce pays, a souligné encore le Président Tebboune. C’est dans ce cadre
que s’inscrit le rôle de l'Algérie, en sa qualité de cheffe de file de la média-
tion internationale pour restaurer la paix et la stabilité au Mali, appuyé par
l'implication personnelle du Président Tebboune. 

Les membres du Conseil de sécurité de l'ONU ont, à l'occasion de la réunion
tenue mercredi à New York, salué à l'unanimité ce rôle de l'Algérie, pour
son engagement continu aux côtés des Maliens sur la voie du retour de la
stabilité au Mali, notamment à travers les différentes consultations tenues à
Alger et Bamako. Dans son rapport adressé au Conseil de sécurité, Antonio
Guterres a salué l’engagement personnel du Président Tebboune, dans la
promotion de la paix et de la stabilité du Mali. Il a également fait l’éloge
de l’implication directe de M. Tebboune dans les efforts visant à redynami-
ser le processus de mise en œuvre de l’Accord pour la paix et la réconcilia-
tion au Mali, issu du processus d’Alger. 

Prenant part aux travaux de cette réunion, le Représentant permanent du
Mali s'est joint aux membres du Conseil de sécurité pour «adresser les
remerciements des autorités maliennes à la médiation internationale, par-
ticulièrement à son chef de file, la République sœur d'Algérie», en réitérant
la disponibilité de son pays à travailler avec la médiation internationale
pour restaurer la paix et la stabilité au Mali. Les membres du Conseil ont,
également, rendu hommage aux efforts inlassables de la médiation inter-
nationale visant à préserver intact l'engagement des parties signataires de
l'Accord de paix et de réconciliation au Mali, issu du processus d'Alger, dans
le cadre du Comité de suivi de l'Accord d'Alger (CSA), sous la présidence de
l'Algérie, et à rapprocher les points de vue à l'effet d'une mise en œuvre
intégrale de l'Accord. Dans ce contexte, les membres du Conseil ont appelé
les parties maliennes à la nécessité d'une mise en œuvre «diligente et
intégrale» de l'Accord d'Alger, qui demeure la pierre angulaire pour une
paix et une stabilité durables au Mali et dont la mise en oeuvre est aujour-
d'hui plus importante que jamais notamment dans le contexte de la tran-
sition. Le Conseil de sécurité a tenu, mercredi, une séance d'information
publique, suivie de consultations à huis clos sur la situation au Mali. 

Lakhdar A.

La drogue, arme de guerre du Makhzen
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Un complexe gazier exploité par Sonatrach en partenariat avec TotalEnergie

Il est prévu dans le cadre de la
mise en œuvre de ce plan, «le fo-
rage de 35 nouveaux puits et l’ins-
tallation de plus de 150 km de ré-
seaux de collecte, outre la mo-
dernisation des installations
industrielles et des systèmes de
contrôle actuels, avec un budget
estimé à 730 millions de dollars»,
précise le même document.
Il a inspecté, dans le cadre de ses
visites d’inspection,  les installa-
tions industrielles pour le déve-
loppement du champ d'Ain Tsila
(Illizi), qui devraient atteindre»
une production journalière de 10
millions m3 de gaz, 1.800 tonnes
de gaz de pétrole liquéfié (GPL) et
1.600 tonnes de condensat», a dé-
taillé le communiqué, précisant
que «les travaux du projet ont at-
teint un stade très avancé avec un
taux de 94% et devrait être livré au
cours du deuxième semestre de
l'année 2023».  Il s’agit de la réali-
sation d’«un réseau de collecte
pour le raccordement de 30 puits
producteurs de gaz, un centre de
traitement de gaz, une unité de
production d'électricité d'une ca-

pacité totale de 125 mégawatts, et
un réseau de canalisations pour le
transport et la distribution d’hy-
drocarbures de 356 km».
«Le projet de développement du
champ d'Ain Tsila est un projet
structurant situé dans la région
du Sud-Est, qui  renforcera les ca-
pacités de production de gaz de
Sonatrach et confortera son rôle
pivot en tant que fournisseur
fiable sur les marchés nationaux
et étrangers», a souligné la même
source.  La visite d’inspection
dans ces zones était, également,
une occasion pour vérifier les ins-
tallations du centre de stockage et
de transport du pétrole  relevant
de l’activité de transport par pipe-
line, situé à Hassi Berkine. 
«Le centre de stockage et de trans-
port de pétrole de Hassi Berkine
situé à 320 km de Hassi Messaoud
comprend six réservoirs d'une
capacité de 247.000 m3. Il assure le
stockage du pétrole brut produit
dans le bassin de Berkine, avant
le pompage au Centre de dispat-
ching des hydrocarbures liquides
(CDHL) de Haoud El Hamra», a
précisé le même document. La
sécurisation et la modernisation
de ses installations industrielles
s’inscrivent dans la stratégie de

développement de l’industrie pé-
trolière du groupe qui ambitionne
à augmenter sa production de pé-
trole et notamment du gaz pour
devenir un partenaire énergétique
clé de l’Europe, en pleine crise
énergétique. Déjà que la Sona-
trach détient le bon filon avec les
nouvelles découvertes.
Pour rappel, la compagnie natio-
nale a annoncé, la semaine pas-
sée, avoir réalisé, au cours du pre-
mier trimestre 2023, six nouvelles
découvertes d'hydrocarbures, en
effort propre. Ce qui devrait, en
effet, renforcer les réserves et la
production du pétrole et du gaz
de l’Algérie ainsi que sa présence
sur le marché européen.  Ces dé-
couvertes confirment la détermi-
nation de Sonatrach d’investir da-
vantage dans le développement et
l’exploration pétro-gazière qui dé-
bouche souvent sur de nouvelles
découvertes à mettre en valeur. 
Le groupe public se concentre ac-
tuellement sur ses projets en
cours pour atteindre ses objec-
tifs fixés préalablement, dont
l’augmentation de sa production
de gaz naturel, entre autres, à plus
de 100 milliards de mètres cubes
en 2023. 
La compagnie a renoué avec les

bénéfices, mais aussi avec de
fortes ambitions.  Pas de répit
pour la Sonatrach, très active et
dynamique sur le terrain.
Le P-dg de  la Sonatrach, a indiqué
lors de son déplacement dans le
Sud du pays  que «les visites sur
terrain visent essentiellement à
suivre la mise en œuvre des plans
de développement sur lesquels
mise Sonatrach pour relancer la
production au plus haut niveau en
vue d'assurer l'approvisionne-
ment du marché local en pétrole
et en gaz naturel et un approvi-
sionnement stable, durable et
fiable aux partenaires de Sona-
trach», a souligné la même source.
Pour rappel, M. Hakkar a déjà ex-
primé, auparavant, l’engagement
de la compagnie à multiplier les
découvertes de pétrole et du gaz
afin de répondre à la demande
accrue de ses clients, notamment,
européens. Et, pour atteindre cet
objectif, le groupe a mis les bou-
chées doubles. 
Pour rappel, il a annoncé un plan
quinquennal d’investissement de
l’ordre de 40 milliards de dollars,
dont 30 milliards de dollars se-
ront consacrés à la prospection et
à la production  de plus de pé-
trole et du gaz et plus de 7 mil-
liards de dollars alloués au déve-
loppement des projets de raffi-
nage, de pétrochimie et de
liquéfaction du gaz. 
«Ces projets favoriseront la créa-
tion de la valeur ajoutée en Algé-
rie et renforceront notre poten-
tiel d’exportation», a-t-il indiqué au
mois de janvier écoulé dans un
entretien accordé à la publication
spécialisée sur les questions éner-
gétiques ‘’MEES’’ (Middle East
Economic Survey).

Samira Takharboucht

Le Président-directeur géné-
ral du groupe public des hy-
drocarbures, Sonatrach, Tou-
fik Hakkar,  s’est rendu, la se-
maine dernière,  à la zone de
Tin Fouyé Tabankort, où se
situe le  complexe gazier ex-
ploité en partenariat entre
Sonatrach et TotalEnergies
où il s’est enquit de»la ca-
dence de la mise en œuvre du
plan de développement
adopté par le complexe ga-
zier de Tin Fouyé Tabankort»,
selon le communiqué de la
compagnie. 

730 millions USD pour développer le complexe
gazier de Tin Fouyé Tabankort  

nCette visite d’inspection est une occasion pour vérifier les installations du centre
de stockage et de transport du pétrole. (Photo : D.R)

Opep : Hausse de la demande de 2,3 Mbj en 2023
Les cours de pétrole stagnent à 86 dollars 

Une banque italienne organisera
mercredi prochain un webinar
sur les opportunités d’affaires en
affaires, rapportent plusieurs
médias italiens.La Banca Popo-
lare di Sondrio, dans le cadre de
l’activité de formation organisée
par le Service International,
poursuit les rencontres au profit
des entreprises italiennes inté-
ressées à améliorer leur connais-
sance des marchés étrangers.
Le mercredi 19 avril, de 9h30 à
12h00, se tiendra un séminaire
en ligne dédié au marché algé-
rien et aux opportunités qu’il
présente pour les PME italiennes,
soutenu par l’intervention de
spécialistes du secteur qui se
concentreront sur les relations
économiques et commerciales.
Ce séminaire sera diffusé comme
toujours via la plate-forme
Webex et la participation est
gratuite, sur inscription avant le
14 avril en utilisant le formulaire
approprié disponible sur notre
plate-forme Business School au
lien suivant : https://business-
school.popso.it 

Agence

Une banque italienne
organise un webinar
sur les opportunités
d’affaires en Algérie

B R È V E

Finances
Les prix du pétrole demeurent volatiles et instables.
Ils ont encore stagné, hier, à 86 dollars, perturbés
par les craintes de récession du côté des pays
consommateurs et le resserrement de l’offre dans
les mois à venir.  Dans son dernier rapport du mois
de mars, l’Organisation des pays exportateurs de pé-
trole (Opep) a prévu une hausse de la demande de
pétrole de 2,3 millions de baril par jour par rapport
à 2022. 
«La demande mondiale de pétrole va augmenter de
2,3 millions de barils par jour en 2023 par rapport
à l'année dernière pour atteindre 101,9 millions de
barils en moyenne», maintenant ainsi ses prévi-
sions du mois écoulé.
Quant à l’offre, elle devrait se resserrer davantage
avec les coupes récentes annoncées par le groupe
informel Opep+ qui a décidé de réduire sa produc-
tion dès le début du mois de mai, et ce, pour toute
l’année en cours de 1,6 million bj, portant ainsi le
volume global des réductions approuvées par l’al-
liance à plus de 3 Mbj, en plus de la baisse volon-
taire de 500.000 bj annoncée par la Russie, il y a deux
mois.  Cette décision, comme nous l’avions souligné
auparavant,  a eu un effet limité sur les cours du pé-
trole en raison, entre autres, de la nouvelle straté-
gie énergétique adoptée par les pays consomma-
teurs, notamment européens qui investissent de
plus en plus dans l’énergie verte.  Cependant, il
faut s’attendre à une hausse de la demande du côté
chinois et même américain.
Concernant la demande pétrole des pays en de-
hors de l'Ocde, l’Opep prévoit «une augmentation
légère de  2,2 Mbj en 2023, essentiellement tirée par
la Chine et l'Inde», expliquant cet ajustement, «les

améliorations meilleures que prévu de l'activité
économique en Chine après l'abandon de sa poli-
tique zéro Covid-19, ainsi que de nouvelles amélio-
rations attendues au Moyen-Orient, en Amérique la-
tine et dans les autres pays d'Europe non-membres
de l'Ocde». Du côté de l’Ocde, le cartel table sur une
baisse de la demande de l’or noir qui, précise-t-il
dans son rapport, «n'augmentera que d'un peu plus
de 0,1 mbj, en moyenne en mars pour 2023, par rap-
port à l'année dernière». Ce léger repli s’explique par
«une baisse anticipée de l'activité économique dans
les Amériques et l'Europe de l'Ocde». En conclusion,
l’Opep estime que malgré un contexte économique
incertain «la demande mondiale de pétrole devrait
atteindre en moyenne 101,9 millions de barils par
jour en 2023, un record», assurant que «la dyna-
mique de croissance du second semestre 2022 de-
vrait se poursuivre au 1er semestre 2023», ce qui de-
vrait, en effet, accélérer la hausse de la demande et
par conséquent, des cours de pétrole sur le marché.
Le FMI, quant à lui, prévoit une légère «baisse de la
croissance mondiale pour 2023». 
La crise bancaire américaine a déséquilibré le sys-
tème financier mondial et pourrait, selon les écono-
mistes de la Banque centrale américaine (Fed),
«mener à une récession aux Etats-Unis», selon le site
spécialisé, leprixdubaril.com. 
Une récession qui impacterait l’économie mon-
diale et surtout l’investissement, mais les cours
des matières premières pourraient augmenter, par
ailleurs. La demande de pétrole et de cuivre, par
exemple, pourrait augmenter davantage.  La course
au cuivre est lancée.

Samira Tk

Les services de contrôle relevant
du ministère du Commerce et de
la Promotion des exportations
ont procédé, durant les 20 pre-
miers jours du mois de Ramad-
han, à la saisie de 1.690 tonnes
de marchandises non conformes
et impropres à la consommation,
d'une valeur de 89,13 millions
de DA, selon un bilan du minis-
tère. Dans le cadre du contrôle
de qualité et des activités com-
merciales et de la répression de
la fraude, les services de
contrôle du ministère ont effec-
tué, durant la période allant du
23 mars au 11 avril en cours,
120.425 interventions ayant per-
mis de constater 20.523 infrac-
tions et d'établir 19.921 procès-
verbaux de poursuites judi-
ciaires. Le bilan fait état des sai-
sies estimées à 100,23 millions
de DA et à 6.248,6 millions de
DA pour non-facturation, de 977
prélèvements d'échantillons
(496 microbiologiques et 481
physicochimiques), et de propo-
sition de fermeture administra-
tive de 887 commerces. 
Ce bilan, ajoute le ministère, se
répartit sur nombre de domaines
d'intervention consistant en le
contrôle de la qualité et des
pratiques commerciales et la
répression de la fraude.
Concernant le contrôle de la
qualité et de la répression de la
fraude, 55.363 interventions ont
été effectuées, ce qui a donné
lieu à la constatation de 8.408
infractions et à l'établissement
de 7.736 procès-verbaux de
poursuites judiciaires avec la
proposition de fermeture admi-
nistrative de 271 commerces.
Ces interventions ont, égale-
ment, permis de saisir 1.690
tonnes de marchandises non-
conformes et impropres à la
consommation d'une valeur de
89,13 millions de DA.
Par ailleurs, les marchandises
non-conformes et impropres à
la consommation ont été trans-
férées à des centres d'utilité
publique, précise la même
source.
Quant aux viandes non-@w
conformes, elles ont été orien-
tées vers des chenils de chiens
errants, des refuges pour ani-
maux et des centres de dressage
de chiens, ainsi que des parcs
zoologiques, ajoute la source.
Concernant la nature des infrac-
tions enregistrées, il s'agit
notamment de l'absence d'hy-
giène et de salubrité (3.908
infractions, soit 46%), de la
vente de produits impropres à la
consommation (1.316 infractions,
soit 16%), de l'absence d'auto-
contrôle (1.002 infractions, soit
12%), du non-respect de la
chaîne de froid (737 infractions,
soit 9%), du défaut d'étiquetage
(376 infractions, soit 5%), de la
vente de produits non
conformes (292 infractions, soit 3
%) et de 777 infractions diverses
(9%).
En matière de contrôle des pra-
tiques commerciales, le bilan
fait état de 65.062 interventions
ayant permis de constater 12.356
infractions, de dresser 12.185
procès-verbaux de poursuite
judiciaire et de proposer à la
fermeture 616 locaux commer-
ciaux.
Ces interventions ont révélé un
montant global de 6.248,5 mil-
lions de DA de transactions com-
merciales sans factures et ont
donné lieu à la saisie de mar-
chandises d'une valeur de 11,10
millions de DA.

Agence 

Des marchandises
d'une valeur de 89,13
millions de DA saisies 
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Institutions, établissements, Collectivités locales, ministères, hôpitaux, Douanes, etc.

La grande course vers l’«ordre» numérique

T
out le monde s’y met à l’heure
du digital, voire au nouvel
«ordre » numérique, cette mé-
thode de travail révolutionnaire
et très technologique qui va

sans aucun doute, donner un nouveau
élan et une dynamique de travail plus
adaptable, souple, flexible et plus facile à
gérer, loin des anciennes et mauvaises pra-
tiques de la bureaucratie et de la corrup-
tion qui ont tant affecté le bon déroulement
du monde des affaires et l’économie natio-
nale. 
Depuis que le président de la République
avait accordé un dernier ultimatum pour
le Gouvernement, et plus précisément aux
ministères et à travers eux à l’administra-
tion et aux institutions publiques sur l’obli-
gation de la numérisation du quotidien et
du système de travail de base dans tous les
secteurs et ce, avant la fin de l’année 2023,
la grande course vers le numérique est
lancée et bat son plein aujourd’hui. 
Depuis la dernière réunion du Conseil des
ministres, tenue en mars dernier, voire
avant le début du Ramadhan, où le chef de
l’Etat avait appelé et exigé à la fois à l’en-
semble des ministres d’accélérer le proces-
sus de numérisation et de statistiques pré-
cises, en tant que système de travail de
base dans tous les secteurs, les choses
s’accélèrent et les annonces de passage à
la numérisation sont devenues plus nom-
breuses. Institutions publiques, établisse-
ments hospitaliers, collectivités locales,
Trésor public, direction des Impôts, ser-
vice des Douanes et même des organisa-
tions étatiques et des structures des Af-
faires religieuses, tous les secteurs sont
pris par la fièvre de la numérisation et
tout le monde annonce son engagement
dans la transition numérique. 
Créations des plate-formes numériques,
des mises à jour de nombreux sites, lance-
ments des applications, fournitures des
données et des indicateurs précis, la
grande ruée vers le numérique, entrepris
par les ministères et institutions publiques,
est en train de battre son plein. Le proces-
sus de transformation numérique en Algé-
rie a connu une accélération fulgurante
durant le début de l’année 2023, tandis
qu’en 2022, une autre croissance soute-
nue avec le lancement du portail 
Gouvernemental des services publics et de
la plate-forme de l'investisseur visant à
rapprocher davantage l’administration du
citoyen en assurant des prestations de
qualité, avait été menée, faut-il le rappeler.
Il s'agit de l'accélération de la transition nu-
mérique à travers la généralisation de
l'usage des technologies de l'information
et de la communication, notamment dans
les administrations et les services publics,
ainsi que l'amélioration de la gouvernance
du secteur économique.

Les hôpitaux prêts à la numérisation dès
juin prochain
Le 3 avril dernier, le ministère de la Santé
avait procédé et pour la première fois à la
mise en place d’un formulaire électronique
des demandes, accessible à l’ensemble
des hôpitaux, polycliniques et établisse-
ments de santé publique, une méthode
nouvelle qui va permettre de s’accommo-
der avec les technologies modernes, de ra-
tionaliser les dépenses et de répondre im-
médiatement aux demandes des établisse-
ments de santé. 
Le 11 avril dernier, le ministre de la Santé,
Abdelhak Saihi, a fait une grande annonce
concernant la numérisation de l’ensemble
de son secteur, notamment les hôpitaux du
pays, prévue pour le mois de juin 2023,
voire pour l’été prochain.
Intervenant lors d’une rencontre d'évalua-
tion de la numérisation, organisée il y a

quelques jours seulement à Alger, le mi-
nistre de la Santé avait indiqué que son dé-
partement ministériel travaille d’arrache-
pied pour la transformation, l’accéléra-
tion et la concrétisation de la transition
numérique, tout en dévoilant que le taux
d’intégration de la numérisation des ser-
vices au sein des hôpitaux, notamment
des urgences et des polycliniques, via un
système automatisé de traçabilité des
soins, a dépassé 75% à l’heure actuelle.
Promettant une couverture numérique 
totale de son département ministériel d’ici
la fin de l’année en cours, Abdelhak Saihi
a fait savoir que la numérisation du secteur
de la Santé et l'utilisation des technolo-
gies digitales dans la collecte, l’analyse et
le stockage des données «seront possibles,
une fois que le citoyen disposera d'un dos-
sier médical et d'un numéro d'identité na-
tionale de santé (INS) valable toute la vie»,
avait déclaré le ministre de la Santé. 
Selon lui, la numérisation du secteur de la
santé avait débuté il y a près d’un an de
cela, où le secteur avait procédé à la géné-
ralisation, par étapes, du système de nu-
mérisation au niveau des services hospi-
taliers, à travers la mise en place d’«une

base de données sécurisée pour chaque
patient», avait affirmé le ministre Saihi.

La course contre la montre des
Douaniers pour le 5 juillet prochain
La grande ruée vers le numérique a
concerné tout le monde y compris les ins-
titutions sécuritaires publiques. C’est le
cas des servies des Douanes algériennes,
où le temps à présent est à la conquête du
monde numérique à travers la transfor-
mation et la généralisation de son sys-
tème d’information numérique. 
Le 10 avril passé et lors du Forum de la
Radio algérienne, le directeur du conten-
tieux et de l’encadrement des recettes des
Douanes et le sous-directeur des procé-
dures et des facilitations douanières, res-
pectivement le contrôleur Mihafdi Réda
et Mourad Mazouz, ont révélé le lance-
ment prochain de la plate-forme numé-

rique des Douanes prévu pour le 5 juillet
2023. «Les choses avancent à grands pas
et le nouveau système d’information des
Douanes devrait être lancé officiellement
le 5 juillet prochain. 
En janvier dernier, la Direction générale des
Douanes avait procédé, en présence du
Premier ministre Aïmene Benabderrah-
mane, aux premiers essais du nouveau
système d’information. 
Les essais avaient concerné six unités prin-
cipales au niveau des bureaux-pilotes, à sa-
voir le bureau des Douanes d'Alger-Port
commerce, le bureau des douanes de l'aé-
roport d'Alger fret à l'aéroport Houari Bou-
mediene, le centre d'Oum Teboul et le
centre d'El Aayoun aux frontières Est, où
les résultats étaient plus que positifs»,
avait déclaré le directeur du contentieux
et de l’encadrement des recettes des
Douanes. 
«La mise en œuvre du projet du nouveau
système d'information des Douanes, qui
permettra de faciliter les opérations de
dédouanement, de renforcer la transpa-
rence et de développer les moyens de
lutte contre la fraude et la contrebande»,
avait promis le responsable de l’Adminis-

tration centrale des Douanes. Selon le di-
recteur du contentieux et de l’encadre-
ment des recettes des Douanes, la dyna-
mique économique et commerciale et
l’évolution du monde numérique avaient
incité l'Administration des Douanes à
mettre en place un nouveau projet de nu-
mérisation en coopération avec le parte-
naire coréen, en vue d’améliorer le ser-
vice public, d’économiser du temps et de
réduire les coûts. 
Passant par trois principales phases, le
projet de numérisation du système d’infor-
mation des Douanes comprend le déve-
loppement de son réseau de communica-
tion devenant par fibre optique et reliant
tous les services douaniers sur le terri-
toire national, puis, la réalisation d'un
centre de données qui accueillera les logi-
ciels qui seront, par la suite, développés,
et enfin le développement des logiciels
selon les normes internationales et confor-
mément aux directives de l'Organisation
mondiale des douanes, selon les explica-
tions du même responsable. 
«En tout, six unités principales du logiciel
ont été développées concernant la ges-
tion des risques, la surveillance des opé-
rations de fret et de dédouanement élec-
tronique des marchandises, la franchise
électronique des droits et des taxes et la
gestion des caisses douanières et des por-
tails électroniques internes et externes
pour l'utilisation du nouveau système et du
système de surveillance et de contrôle du
nouveau système, outre une septième ru-
brique concernant le contrôle des voya-
geurs, qui sera mise en place à partir de
juillet 2023», avait révélé le contrôleur à la
Douane, Mihafdi Réda, et le sous-direc-
teur des procédures et des facilitations
douanières, Mourad Mazouz.

Les Finances se préparent au monde
digital  
Emboîtant le pas de ses homologues, le mi-
nistère des Finances a, de son côté, en-
tamé le processus de la numérisation de
l’ensemble de ses services. Le 3 avril der-
nier, un représentant du ministère des Fi-
nances, notamment l'inspecteur général
des services de comptabilité à la Direc-
tion du Trésor, en l’occurrence Badis Fer-
rad, avait dévoilé lors d’une intervention
livrée au Forum de la Radio algérienne,
l'accélération de la cadence de numérisa-
tion de l’ensemble des directions relevant
des Finances, en vue d'améliorer la perfor-
mance de l'administration publique et réa-
liser l'efficacité dans la gestion des de-
niers publics, en concrétisation des ins-
tructions du président de la République.
L'inspecteur général des services de comp-
tabilité à la Direction du Trésor  a souligné
que les directions relevant du ministère
des Finances, à l'instar des domaines, la fis-
calité et le Trésor public, œuvrent à accé-
lérer la cadence de numérisation de l'ad-
ministration. 
Menant une véritable course contre la
montre, le ministère des Finances compte
créer un système d'information intégré
«qui réunira tous les acteurs pour l'exécu-
tion de la chaîne de dépenses, partant du
gestionnaire ou de l'ordonnateur jusqu'au
comptable public. Ce système, permettra
d'accélérer la cadence de remboursement
des dépenses, ce qui aura un impact posi-
tif sur la dynamique économique», avait af-
firmé le représentant du ministère des Fi-
nances. 
De son côté, la directrice de la modernisa-
tion des systèmes budgétaires au ministère
des Finances, Ilham Ladraâ avait estimé
que la modernisation et la numérisation du
secteur étaient des mécanismes impor-
tants et nécessaires pour assurer l'effica-
cité de la gestion de l'argent public et éga-
lement pour la sécurité nationale.

Sofiane Abi

nLe Président Tebboune s’est montré en colère lors de la réunion du Conseil des ministres, son dernier ultimatum
pour le Gouvernement sur l'accélération de la transition numérique de l’ensemble des secteurs du pays.   (Ph. : DR)

Le 11 avril dernier, le ministre de la Santé, Abdelhak
Saihi, a fait une grande annonce concernant la
numérisation de l’ensemble de son secteur,

notamment les hôpitaux du pays, prévue pour le
mois de juin 2023, voire pour l’été prochain.

Après trois ans d’appels accentués
et d’attentes répétées, le prési-
dent de la République, Abdelmad-
jid Tebboune, s’est montré en co-
lère en accordant en mars dernier,
lors de la réunion  du Conseil des
ministres, son dernier ultimatum
pour le Gouvernement sur l'accé-
lération de la transition numé-
rique de l’ensemble des secteurs
du pays. Depuis cette ordonnance,
on assiste à une véritable course
contre la montre vers le numé-
rique, à laquelle sont drainés des
institutions et des établissements
publics, des impôts, des Douanes,
de l’administration publique, des
Collectivités locales, des minis-
tères et des établissements de
santé. 
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Dans ce cadre, le direc-
teur général de l'éta-
blissement hospitalier
spécialisé (EHS) "Salim-
Zemirli", Rekik Zoubir
a affirmé, dans une dé-
claration à l'APS, "que
l'établissement a mobi-
lisé tous les moyens né-
cessaires à une opéra-
tion de circoncision au
profit de 300 enfants,
en réponse à des de-
mandes soumises par
les communes adja-
centes de l'hôpital,
mais aussi celles des
associations et des
groupes scouts", rele-
vant que "l'opération se
poursuivra jusqu'aux
derniers jours du mois
sacré à raison de 35 en-

fants programmés par
jour".En vue de mener
à bien cette opération
et conformément à la
décision du ministère
de la Santé qui prévoit
de pratiquer la circon-
cision des enfants en
milieu hospitalier dans
de bonnes conditions
sanitaires, le respon-
sable a précisé "qu'un
service chirurgical a
été dédié à cet effet,
suite à une cinquan-
taine d'analyses médi-
cales effectuées au la-
boratoire de l'hôpital
au profit des enfants
démunis, pendant que

d'autres familles ont
préféré les faire à leurs
propres frais".
La chargée de commu-
nication au CHU Mus-
tapha-Pacha, Nassiba
Beldjoudi a, de son
côté, fait état de 33 en-
fants programmés pour
la circoncision, dont 20
relevant des groupes
des Scouts musulmans
algériens (SMA) et 13
des associations. Par
ailleurs, le Directeur gé-
néral de l'Etablisse-
ment public hospitalier
(EPH) d'Ain Taya (Alger
Est), Said Mechat a fait
savoir que l'établisse-

ment, en coordination
avec les communes de
la circonscription et les
associations, a pro-
grammé la circoncision
de plus de 200 enfants,
à raison de 30 opéra-
tions chaque jeudi de
sorte à ne pas entraver
les autres activités mé-
dicales.
Dans le même cadre,
tous les staffs médi-
caux et paramédicaux
seront mobilisés en fin
de journée après avoir
effectué toutes les ana-
lyses nécessaires, outre
les consultations médi-
cales avec les spécia-
listes.L'hôpital, affirme
M. Mechat, avait pris
toutes les mesures né-
cessaires pour éviter
toute éventuelle sur-
charge, avec une pre-
mière opération de cir-
concision programmée
le 30 mars, la deuxième
le 6 avril et la troisième
jeudi dernier.Quant à
certains enfants, ils ont
été programmés à la
demande des associa-
tions pour la veille du
27e jour du mois
sacré.n

Les établissements publics hospitaliers
mobilisent tous les moyens

é c h o s       
I N F O  E X P R E S S

Grande-Bretagne

L'étudiant qui a essayé de
lancer des œufs sur Charles
III condamné à des travaux
d'intérêt général
L'étudiant britannique Patrick Telwell,
qui avait essayé de jeter un œuf sur le
roi Charles III du Royaume-Uni en
novembre 2022, a été condamné à une
centaine d'heures de travaux d'intérêt
général. Selon la BBC, c'est la décision
qu'a prise vendredi le juge Paul
Goldspring du tribunal de première
instance de York.
Il a conclu que M. Telwell "avait
l'intention de faire croire au roi Charles
qu'il allait subir des violences".  Sur
cette base, il a déclaré l'étudiant
coupable de comportement menaçant
et l'a condamné à un an de travaux
d'intérêt général non rémunérés
pendant 100 heures. Le jeune homme
devra également s'acquitter de frais de
justice s'élevant à 714 livres sterling (890
dollars). M. Telwell a ainsi évité la peine
maximale prévue pour de tels actes, à
savoir six mois de prison. L'accusé, qui
s'est défendu lui-même lors du procès,
a plaidé non coupable. Il a affirmé qu'il
s'agissait d'une "violence légitime" et
s'est présenté au tribunal avec une
affiche fabriquée à partir d'œufs. Un
groupe d'activistes a hué Charles III et la
reine consort Camilla lors de la visite du
monarque à York en novembre, alors
qu'ils discutaient et serraient la main
des habitants qui s'étaient rassemblés
à l'extérieur. M. Telwell a jeté plusieurs
œufs sur le roi depuis l'arrière d'une
barricade, sans jamais l'atteindre. Les
gardes ont ensuite rapidement
emmené le monarque loin de la scène.
M. Telwell a expliqué son geste en
déclarant qu'il "ne croit pas à la
royauté" et qu'il est en faveur de
"l'égalité des personnes".
L'incident s'est répété en décembre
lorsque Harry May, 21 ans, a jeté un œuf
sur le roi lors d'une visite à Luton, en
Angleterre. Le "projectile" n'a pas non
plus atteint sa cible, mais les mesures
visant à assurer la sécurité du
monarque ont été renforcées. M. May a
plaidé coupable devant le tribunal en
janvier et a reçu deux amendes d'un
montant total de 185 livres (environ 230
dollars). Le jeune homme a attribué
son geste à la volonté de faire
comprendre au roi que sa visite dans
une région pauvre et défavorisée de
l'Angleterre était une "preuve de
mauvais goût".n

PTT

Plus de 10 millions de
citoyens détenteurs de la
carte Edahabia
Le ministre de la Poste et des
Télécommunications, Karim Bibi Triki, a
affirmé jeudi  passé à Alger, que plus 10
millions de citoyens sont actuellement
détenteurs de la carte « Edahabia » dont
plus de 4 millions cartes ont été émises
durant les trois dernières années.
Lors d’une plénière à l’Assemblée
populaire nationale (APN) consacrée aux
questions orales, le ministre a fait savoir
que le nombre de cartes monétiques «
Edahabia » actuellement en service était
de 10,7 millions dont 4,4 millions
nouvelles cartes délivrées durant les trois
dernières années outre le renouvellement
de plus de 6,7 millions de cartes en 2021 et
2022. A ce propos, le ministre a affirmé
que l’entreprise d’Algérie Poste (AP)
disposait d’un centre de personnalisation
des cartes Edahabia permettant de
délivrer de nouvelles cartes et de
renouveler les cartes expirées, annonçant
de « nouvelles facilitations concernant la
demande de cette carte » et ce, dans le
cadre de « l’actualisation du service client
en ligne ». A cette occasion, le premier
responsable du secteur a appelé les
citoyens possédant un compte courant au
niveau d’AP à formuler une demande via
l’application E.CCP pour obtenir cette carte,
précisant que depuis le lancement de
cette application, plus de 800.000
demandes ont été prises en charge sur le
plan national. Répondant à la question
d’un sénateur sur le plafonnement des
retraits financiers à 200 000 DA depuis la
pandémie Covid-19, le ministre a affirmé
que «pour le retrait de sommes dépassant
ce montant financier dans les cas urgents,
il est possible d’utiliser les moyens de
paiement scripturaux disponibles,
comme les chèques postaux certifiés ou
les transferts de compte à compte, outre le
recouvrement des chèques postaux en
adoptant le système de compensation.
Pour éviter l’utilisation de l’argent en
espèce, le ministère a appelé à
encourager le paiement électronique
comme le service de paiement en ligne
par la carte Edahabia qui permet de payer
les factures, en plus des services assurés
par l’application Baridimob via
smartphones qui a enregistré en 2022 «
plus de 23 millions d’opérations »,
précisant que «près de 2 millions de
citoyens utilisent actuellement cette
application de façon régulière».n

Realme C55

Lancé en tant que «champion du segment»

Algérie Télécom annonce une nouvelle offre

Algérie Télécom annonce une nouvelle offre

Les établissements
hospitaliers publics
de la wilaya d'Alger
ont mobilisé tous
les moyens, hu-
mains et matériels,
nécessaires à l'opé-
ration de circonci-
sion des enfants,
étalée sur plusieurs
jours du mois sacré
de Ramadhan. 

Circoncision des enfants I N F O  
E X P R E S S

Realme, la marque de smartphones à la crois-
sance la plus rapide au monde, vient de lancer le
realme C55. realme C55 se présente comme " un
champion du segment ", doté d'un appareil photo
de 64MP, d'une charge rapide SUPERVOOC de 33W
et d'un espace de stockage pouvant atteindre
256GB, le tout dans un look unique et branché
inspiré de Sunshower. En conséquence, le realme
C55 offre une expérience mobile holistique à un
prix raisonnable à partir de 8+256 GO 39 999DZD
6+128 GO 35 999DZD (Sur sa boutique officielle Ali
express). Quatre améliorations inédites sur le
segment en matière d'appareil photo, de stoc-
kage, de charge et de design Au début du mois,
realme a officiellement annoncé des mises à jour
stratégiques pour la série C afin de proposer des
produits dotés de caractéristiques de pointe sur
le segment en matière d'appareil photo, de stoc-
kage, de chargement et de design.  Aujourd'hui, le

premier produit à bénéficier de ces mises à jour,
le realme C55, franchit la barrière du prix pour of-
frir le seul appareil photo de 64MP du segment. Il
s'accompagne d'un appareil photo selfie de 8 Mpx
et d'un objectif N&B de 2 Mpx. Le C55 est le pre-
mier produit de la série C à être doté d'un capteur
OV64B phare avec une taille de pixel de 0,7μm et
un format optique de 1/2", le même capteur que
celui utilisé dans le realme GT Master Edition.
Par rapport à son prédécesseur C35, le C55 pré-
sente une augmentation de 54 % de la taille du
capteur et une amélioration de 53, % de la clarté
de la résolution. De plus, des modes d'image et
des filtres innovants permettent d'améliorer l'ex-
périence de l'appareil photo. Grâce à la technolo-
gie d'imagerie ProLight, le C55 améliore efficace-
ment la résolution et optimise considérablement
la capacité de suppression des hautes lumières,
préservant ainsi plus de détails dans des condi-

tions de faible luminosité. Le realme C55 est doté
d'une mémoire vive dynamique de 16 Go et d'une
mémoire morte de 256 Go, ce qui représente le
plus grand espace de stockage du segment, et
prend en charge l'extension de la mémoire jusqu'à
1 To pour une expérience utilisateur de longue
durée. Grâce à la technologie DRE avancée, le
realme C55 étend la mémoire vive de 8 Go jus-
qu'à 8 Go pour atteindre une expérience de 16
Go,  En comprenant les besoins des utilisateurs,
le C55 améliore les performances de la batterie
avec la charge SUPERVOOC 33W la plus rapide
du segment, qui peut charger à 100% en seule-
ment 63 minutes. Par rapport à son prédécesseur,
le C35, qui offre une charge de 18 W, le C55 aug-
mente considérablement la vitesse de charge de
100 % grâce à une énorme batterie de 5 000 mAh,
ce qui permet de charger l'appareil en toute tran-
quillité. n

Algérie Télécom a l’immense plai-
sir d’annoncer à son aimable
clientèle le lancement de sa nou-
velle offre « Idoom Fibre », à
compter de ce jeudi 13 avril
2023.Les clients résidentiels qui
basculeront de l’offre Idoom
ADSL vers Idoom Fibre pourront,
désormais, souscrire aux débits :
15 Méga, 20 Méga, 50 Méga, 100
Méga, 200 Méga et 300 Méga à
Zéro (0DA) tout en bénéficiant
d’un Modem optique et de l’ins-
tallation.Aussi, les clients rési-
dentiels qui basculeront de l’offre
Idoom 4G LTE vers l’offre FTTH,
pourront souscrire aux débits al-

lant de 15 Méga jusqu’à 300 Méga
à Zéro (0DA) et bénéficieront d’un
Modem optique et de l’installa-
tion, à condition de restituer le
Modem 4GLTE fonctionnel à Algé-
rie Télécom. Les nouveaux sous-
cripteurs, bénéficieront, pour leur
part de modem et un (1) mois de
connexion offerts à des prix ex-
ceptionnels allant de 1999DA à
4500 DA.
De plus, Algérie Télécom revoit à
la baisse ses tarifs sur l’offre
Idoom Fibre pour les clients rési-
dentiels qui souhaitent souscrire
à un débit de 50 Méga et plus.
Ainsi le tarif de 50 Méga passera

de 2999DA à 2799 DA, le débit des
100 Méga passera de 3599 DA à
2999 DA, les 200Méga sont pour
leur part à 3599 DA au lieu de
4999 DA et enfin le débit des 300
Méga passera de 6999 DA à
3999DA.
A travers cette nouvelle offre Al-
gérie Télécom favorise le déve-
loppement du très haut débit en
Algérie et confirme encore une
fois sa volonté de répondre au
mieux aux attentes de ses
clients.Pour plus d’informations
nous vous invitons à consulter
notre site web : www.algerietele-
com.dzn



Or, oour le ministre russe
des Affaires étrangères,
le règlement du conflit en
Ukraine passe par la re-
mise en cause de l'ordre
international actuel do-
miné, selon lui, par Wa-
shington. «Certains ex-
perts internationaux, des
représentants de certains
pays tentent de présenter
des initiatives du type
mettons maintenant la
Russie et l’Ukraine à la
table des négociations.
C’est un symptôme de la
situation qui s’est déve-
loppée à la suite de la
mise en place par les
Etats-Unis d'une supério-
rité totale dans les rela-
tions internationales», a
jugé le chef de la diplo-
matie russe, s'exprimant
devant la presse à l'issue
d'un entretien avec son
homologue turc Mevlüt
Cavusoglu. Il a ajouté :
«Par conséquent, il s’agit
de définir les principes
sur lesquels le nouvel
ordre mondial sera fondé,
dont nous avons tous be-
soin, au lieu de l’ordre
mondial unilatéral, de
l’ordre mondial d’un seul

hégémon, comme l’a dit
notre président.» Sergueï
Lavrov a rappelé que son
pays se prononçait, avec
la majorité écrasante des
autres Etats, pour que le
nouvel ordre mondial re-
pose sur les principes de
la Charte des Nations
unies  principes qui, selon
le chef de la diplomatie
russe, sont directement
violés par l’Occident dans
son ensemble. La remise
en cause de la suprématie
américaine et l'émergence
d'un monde multipolaire
sont des leitmotivs du
discours des autorités
russes sur les relations
internationales. Le 30
mars, en ouverture de
l'entretien bilatéral avec
son homologue chinois
Wang Yi, Sergueï Lavrov
avait déclaré que Moscou
et Pékin, ainsi que
d’autres partenaires, par-
tageaient les mêmes
idées, à savoir l'avancée
d'un ordre mondial multi-
polaire, juste et démocra-
tique. L'Ukraine, épicentre
des tensions Russie-Occi-

dent. Les nations occiden-
tales, de leur côté, repro-
chent à la Russie d'avoir
lancé de manière unilaté-
rale une guerre d'invasion
violant le droit internatio-
nal, en intervenant mili-
tairement en Ukraine à
partir de fin février 2022.
Pour justifier son offen-
sive, la Russie a invoqué
la nécessité de protéger
les populations du Don-
bass, mais aussi de
contrer la progression de
l'OTAN alliance militaire
menée par Washington à
ses portes, jugeant que
cela menaçait directe-
ment sa sécurité. Avant
de lancer son opération
spéciale en Ukraine. Mos-
cou avait d'ailleurs ré-
clamé aux Occidentaux
des garanties de sécurité,
parmi lesquelles le retrait
d’Europe centrale, orien-
tale et des pays baltes des
troupes et armes améri-
caines. En outre, dans le
contexte de guerre en
Ukraine, les autorités
russes accusent les Occi-
dentaux de prolonger les

hostilités en multipliant
les livraisons d'arme-
ments aux autorités ukrai-
niennes. Kiev et ses alliés
américains et européens
dénoncent quant à eux un
viol de la souveraineté de
l'Ukraine et appellent la
Russie à quitter les terri-
toires qu'ils considèrent
comme étant toujours
ukrainiens, y compris la
Crimée. Pour la chine,
Pékin a proposé le 24 fé-
vrier dernier une feuille
de route en 12 points pour
tenter de mettre fin au
conflit en Ukraine. Officiel-
lement neutre, la Chine a
ainsi appelé au dialogue
entre les pays en promou-
vant le respect de la sou-
veraineté des deux Etats,
le retrait des sanctions
unilatérales et également
la fin de la surenchère
guerrière. Si en Occident
cette proposition a été ac-
cueillie avec plus ou
moins de doute, la Russie
avait apprécié les efforts
de médiation chinois, a-
t-on annoncé encore.

Oki Faouzi
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Pour un ordre multipolaire 
juste et démocratique

Russie Le Conseil constitutionnel français valide
partiellement la réforme des retraites

Macron va approuver la loi le week-end
Le Président français Em-
manuel Macron va très pro-
chainement approuver la
loi sur la réforme des re-
traites. C'est ce qu'a rap-
porté vendredi la chaîne
BFMTV, citant une source
dans l'entourage du diri-
geant français. Selon cette
source, «la loi sera promul-
guée par Emmanuel Ma-
cron sous 48 heures» et en-
trera en vigueur le 1er sep-
tembre 2023.
Auparavant, le Conseil
constitutionnel français
avait déclaré la réforme des
retraites partiellement lé-
gale et approuvé un article
clé portant l'âge minimum
de départ à la retraite de
62 à 64 ans. Le Conseil
constitutionnel français a
partiellement validé la ré-
forme portant l’âge légal de
retraite de 62 à 64 ans. Le
communiqué a été publié
sur le site officiel de l’or-
gane judiciaire.
La demande de référendum
d'initiative partagée dépo-
sée par la gauche a été dé-
clinée par les sages. Dans
le même temps, nombre de
clauses du projet de lois
n’ont pas été approuvées,
parmi elles l’introduction
d’amendes pour les entre-
prises qui refusent d’em-
baucher les plus de 55 ans.
«Le texte arrive à la fin de
son processus démocra-
tique. Ce soir, il n’y a ni vain-
queur, ni vaincu», a écrit
sur Twitter la première mi-
nistre française Élisabeth
Borne. Selon la chaîne
BFMTV, le président Emma-
nuel Macron pourrait enté-
riner la réforme d'ici deux
jours. Les décisions du
Conseil constitutionnel
n'ont pas de recours et sont
obligatoires pour tous les
organes administratifs, ju-
diciaires et exécutifs.

Macron invite les
représentants
syndicaux, ceux-ci
refusent
Le Président français Em-
manuel Macron a invité les
représentants des syndi-
cats et des organisations
patronales à une réunion
au palais de l'Élysée le 18
avril pour discuter de la ré-
forme des retraites. C'est
ce qu'a déclaré ce vendredi
l'entourage du Président
français, cité par la chaîne
française BFMTV. Selon la
chaîne, cette réunion de-
vrait avoir lieu indépen-
damment de la décision du
Conseil constitutionnel sur
la légitimité de la réforme
des retraites, qui est atten-
due vendredi soir. Jeudi, la
douzième manifestation na-
tionale contre la réforme
des retraites a eu lieu en
France. La réforme prévoit
le relèvement de l'âge mi-
nimum de départ à la re-

traite de 62 à 64 ans et la
suppression d'un certain
nombre de régimes spé-
ciaux de retraite. Au total,
380 000 personnes sont
descendues dans la rue,
contre 42 000 à Paris. Au
moins dix policiers ont été
blessés lors d'affronte-
ments avec des manifes-
tants violents dans la capi-
tale.
Alors que le Président fran-
çais Emmanuel Macron a
proposé une réunion avec
l'intersyndicale au début
de la semaine prochaine,
Sophie Binet, secrétaire gé-
nérale de la Confédération
générale de travail (CGT),
affirme que les partenaires
sociaux ne s'y rendront pas
si «le président de la Répu-
blique promulgue la loi». La
syndicaliste appelle le chef
de l’État à la sagesse et
lance un appel à «un raz-
de-marée populaire, une
mobilisation historique,
massive, familiale et fes-
tive» le 1er mai. Ses propos
sont relayés par BFMTV.
Plus tôt vendredi, le Conseil
constitutionnel français a
partiellement validé la ré-
forme portant l’âge légal de
retraite de 62 à 64 ans. Le
communiqué a été publié
sur le site officiel de l’or-
gane judiciaire. Emmanuel
Macron pourrait entériner
la réforme d'ici deux jours,
a informé la chaîne BFMTV.
Les manifestations contre
la réforme des retraites en
France ont muté en
troubles et affrontements
avec la police. 4 000 mani-
festants sont rassemblés
devant l'Hôtel de Ville de
Paris ce vendredi soir,
d'après une source poli-
cière citée par la chaîne
BFMTV. Des vélos et des
poubelles ont été incen-
diés, les forces de l’ordre
ont recouru au gaz lacry-
mogène en réaction. La si-
tuation n’est guère plus
calme dans d’autres villes.
Des manifestants réunis à
Nantes se sont avancés de-
vant la préfecture où ils ont
commencé à lancer des
bouteilles de verre contre
les façades de l'immeuble.
Les policiers ont riposté
avec des jets d'eau. Plu-
sieurs centaines de mani-
festants sont sortis dans
les rues à Rennes. Certains
d'entre eux s'en sont pris à
un commissariat de police,
dont la porte d'entrée a été
incendiée. L'incendie est
dans un premier temps
parti de feux de poubelles,
qui ont ensuite été rappro-
chées des portes de ce
poste de police, raconte
BFMTV. Plus tôt vendredi,
le Conseil constitutionnel
français a partiellement va-
lidé la réforme portant l’âge
légal de retraite de 62 à 64
ans.n

En visite en Turquie
le 7 avril 2023, Ser-
gueï Lavrov a
abordé une des
grandes causes de
la diplomatie
russe : la réalisation
d'un nouvel équi-
libre international,
fondé sur le multi-
latéralisme. En s'ex-
primant au côté de
son homologue
turc, Sergueï Lavrov
a rappelé l'attache-
ment de son pays à
la fondation d'un
nouvel ordre mon-
dial, débarrassé de
l'hégémonie améri-
caine. Une condi-
tion nécessaire au
règlement du
conflit en Ukraine. 

Jack Teixeira, membre de la Garde
nationale des États-Unis, accusé de
fuite de documents confidentiels du
Pentagone, disposait de l'accès
nécessaire, car il s'occupait du
fonctionnement des communications
spéciales. C'est ce que rapporte la
chaîne CNN se référant à un
responsable anonyme du
département de la Défense des États-
Unis. Il est à noter que les fonctions

de Jack Teixeira ne prévoyaient pas le
travail avec des documents secrets,
leur rédaction ou leur transfert à des
officiers supérieurs. Il était néanmoins
membre d'une unité des système de
cybertransport chargée d'assurer le
fonctionnement normal du réseau de
communication spécial, via lequel
passaient ces documents
confidentiels. Ainsi, il disposait d'un
accès de niveau nécessaire. Le

militaire profitait donc de ce dernier
pour télécharger des rapports et
d'autres fichiers.
Selon les médias, Jack Teixeira, 21 ans,
a rejoint la Garde nationale en 2019
pour obtenir l'accès aux documents
classifiés déjà en 2021. Son niveau
d'accès lui permettait de non
seulement télécharger des documents,
mais aussi de les apporter chez lui
pour prendre ensuite des images.  n

Etats Unis : Le militaire américain accusé 
de fuite de documents du Pentagone arrêté



Par Mohamed Chtatou 

Le jeûne est lié à la nature
de l’être humain telle
qu’elle est enseignée dans
le Saint Coran. L’être
humain, dans le Saint
Coran, consiste en une
entité d’essence
matérielle et une entité
d’essence spirituelle.
Comme une statue, faite
de matière et de forme,
l’être humain est la
conjonction des cellules
de son corps et des
valeurs de son âme.

CC
omme les animaux, le projet
de l’entité génétique est de
satisfaire ses besoins pour
continuer à fonctionner. Dans
ses réflexes, elle se tourne

inexorablement vers les conditions qui
assurent sa survie, son bien-être et son
confort. Constitué de cellules matérielles,
le corps se nourrit d’autres cellules maté-
rielles. Il est localisé dans l’espace et le
temps, où il se déplace et vieillit.
Il en va autrement pour l’âme. La quête de
la conscience est le projet essentiel de
l’âme. Par sa nature même, elle est por-
teuse de valeurs et se nourrit d’éthique.
Dans son “association” avec l’entité corpo-
relle, l’âme humaine est comparable à un
cavalier sur sa monture. Le cavalier n’est
pas la monture. Mais qu’est-ce qu’un cava-
lier sans monture ? Le fait est que nos cinq
sens sont continuellement sollicités par
les besoins naturels de l’entité génétique.
Cette demande est pressante et continue.
Elle est capable de remplir une existence
humaine au risque d’endormir l’âme, de la
détourner de son projet.La foi islamique
institue cinq moments de répit quotidiens
appelés la salât, la prière musulmane. Il
s’agit d’un exercice spirituel au rituel codi-
fié, dont le but est de rappeler à l’âme son
projet spirituel. Le jeûne du mois de Rama-
dan est un exercice qui s’inscrit dans cette
perspective.Le Prophète Mohammed (psl)
a dit : i” Quiconque observe le jeûne du
mois de Ramadan par foi sincère et dans
l’espoir d’obtenir les récompenses d’Al-
lah, alors tous ses péchés passés seront
pardonnés. ”

Un entraînement spirituel intensif
En s’abstenant de nourriture, de boisson et
de volupté du lever au coucher du soleil,
le jeûneur musulman contrecarre les pen-
chants naturels de son corps. En réfrénant
les paroles et les initiatives superflues, il
s’exerce à discipliner son esprit. Il ré-
affirme sa volonté, car il voit poindre ses
pulsions et se dispose à les appréhender
pour les canaliser.
Certains besoins physiques étant subli-
més, contenus et reportés dans le temps,
le jeûneur échappe à leur emprise et de-

vient plus disponible à l’expérience spiri-
tuelle. Durant ce mois sacré, le musulman
intensifie ses exercices spirituels. Prière,
méditation, recueillement, et charité sont
ses priorités.
L’heure du repas, l’iftâr, sonne une victoire
dont la saveur est profondément intime. Ni
diète, ni tapage nocturne, le jeûne du Ra-
madan n’est pas une mortification du
corps. Il se veut un mois d’entraînement in-
tensif, où l’entité génétique est affaiblie,
coupée de ses sources d’énergie, et où
l’entité spirituelle est revigorée, nourrie
par les actes de piété.
C’est pourquoi la symbolique coranique
cite ar-Rayyân, une des portes du Paradis
spécialement réservée aux jeûneurs. Sahl
ibn Saad rapporte : Le Prophète, paix et bé-
nédictions soient sur lui, a dit : ii “En vérité,
il y a une porte au Paradis appelée al-
Rayyân, par laquelle seuls ceux qui ont
jeûné entreront le jour de la résurrection.
Personne d’autre n’y entrera avec eux. Il
sera dit : Où sont ceux qui ont jeûné pour
entrer ? Lorsque les derniers d’entre eux y
entreront, elle sera fermée et personne
d’autre n’y passera. “
Le Ramadan a aussi des avantages pour la
santé selon Geneive Abdo qui écrit dans Fo-
rein Policy : iii “Le jeûne du Ramadan est-
il donc bon pour la santé ou non ? Ces der-
nières années, la science médicale a décou-
vert et étudié les bienfaits du jeûne, dont
une certaine forme est commune à de nom-
breuses religions du monde. Le jeûne inter-
mittent – celui pratiqué pendant le Rama-
dan – peut réduire le taux de cholestérol,
l’hypertension artérielle et aider à préve-
nir les maladies cardiovasculaires, selon un
nombre croissant de recherches médi-
cales. Même certaines maladies chroniques
réagissent au jeûne sous surveillance mé-

dicale, notamment l’arthrite, l’asthme et la
dépression. “

Le Ramadhan, c’est le partage
Pratiquer le jeûne tous les jours pendant le
Ramadan permet de se mettre à la place de
ceux qui n’ont rien à manger. C’est une
sorte de leçon pour soi-même. On peut
ainsi comprendre quand on a traversé une
épreuve. En même temps, c’est une façon
d’éduquer nos enfants au respect de la
nourriture. Le Ramadan est aussi le mois
du partage, de la convivialité et du par-
don.
Abou Houraïra rapporte que le Messager
d’Allah, paix et bénédictions soient sur lui,
a dit : iv “Quiconque soulage la difficulté
d’un croyant dans ce monde, Allah soula-
gera sa difficulté le jour de la résurrection.
Quiconque aide à soulager une personne
en difficulté, Allah lui facilitera la tâche
dans ce monde et dans l’au-delà. Qui-
conque dissimule les fautes d’un musul-
man, Allah dissimulera ses fautes dans ce
monde et dans l’au-delà. Allah aide le ser-
viteur aussi longtemps qu’il aide son frère.
Quiconque parcourt un chemin à la re-
cherche de la connaissance, Allah lui faci-
litera le chemin du Paradis. Chaque fois que
les gens se rassemblent dans les mai-
sons d’Allah, récitant le livre d’Allah
et l’étudiant ensemble, la tranquillité
descendra sur eux, la miséricorde les
couvrira, les anges les entoureront, et
Allah les mentionnera à ceux qui sont
près de lui. Celui qui est lent aux
bonnes actions ne sera pas accéléré par sa
lignée. “
Le Ramadan est une période joyeuse pour
la plupart d’entre nous mais malheureuse-
ment pas pour tout le monde. Des familles
entières sous le joug de la faim, de la soif

et de la maladie, attendent un coup de
pouce qui leur permettrait de profiter plei-
nement de ce mois sacré.
Le Ramadan n’est pas seulement une pri-
vation, c’est aussi une question de goût.
Pendant le mois de Ramadan, la journée est
consacrée à l’ascèse avec une interdiction
stricte de manger ou de s’adonner à des
pratiques addictives ou susceptibles de
procurer du plaisir. Les nuits sont un mo-
ment de convivialité et de partage entre
proches, où une grande attention est por-
tée à la pureté des aliments qui consti-
tuent l’iftâr et le sohour, les deux repas
nocturnes. La générosité envers les autres
ne s’arrête pas au cercle familial et ami-
cal. D’immenses fêtes publiques gratuites
appelées mawâ’id ar-rahmân sont organi-
sées par des institutions caritatives et or-
ganisations non gouvernementales dans
les pays musulmans pour nourrir les
pauvres et les orphelins.
Selon la narration d’Abou Mousa Al-
Ashaari, le Prophète (?) a dit : v ” Donnez de
la nourriture à celui qui a faim, rendez vi-
site au malade et relâchez (libérez) celui qui
est en captivité (en payant sa rançon). “ Sur
le plan sociologique, le jeûne est une ex-
pression de la solidarité avec les pauvres.
Il se manifeste à travers le concept de cha-
rité, de voisinage et d’hospitalité. En plus
de contribuer à la purification du corps
et de l’âme par le processus d’auto-puri-
fication. Aborder ces domaines d’impor-
tance sociale ne peut qu’aider les gens à
se débarrasser de tout ce qui n’est pas so-
cialement désirable.La charité est forte-
ment encouragée pendant le mois de jeûne.
Il s’agit notamment d’aider les pauvres en
leur faisant l’aumône sadaqa. 

M.CH
(A suivre...)
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Islam

La grandeur et la pertinence du mois
sacré du Ramadhan 



Le wali de la wilaya de Bou-
merdes M. Yahya Yahyaten a
lancé un plan d'urgence pour
diagnostiquer le secteur de
l'éducation et recenser les la-
cunes et les déséquilibres ap-
parus lors de la récente ré-
union, dans le cadre de la pré-
paration de la prochaine
rentrée scolaire 2023/2024, où
l'état d'avancement des projets
de structures ont été observés
et le calendrier a été fixé pour
les projets éducatifs program-
més pour l 'accueil,  et c'est
aussi le programme d'urgence
connaîtra des solutions à cer-
tains problèmes immédiats.
Pour accélérer le rythme
d'achèvement, le wali a or-
donné la formation d'un comité
de wilaya pour inspecter les
établissements d'enseigne-
ment. Les directeurs exécutifs
qui superviseront ces normes,
chacun dans son domaine, ac-
compagnés des chefs de dai-
ras et des president d’APC
dans un laps de temps précis
pour diagnostiquer le secteur
de l'éducation et lister les la-
cunes et les déséquilibres des
projets éducatifs programmés
pour recevoir la rentrée sco-
laire 2023 /2024 afin d'ouvrir
tous les nouveaux établisse-
ments d'enseignement, qui ont

été achevés en un temps re-
cord et être prêts et équipés
de tout le mobilier scolaire et
des équipements pédagogiques
nécessaires, soulignant la né-
cessité de profiter des subven-
tions financières accordées aux
municipalités pour soutenir le
transport scolaire et fournir le
chauffage dans tous les établis-
sements d'enseignement. Et en
application des instructions du
wali de Boumerdès. lors de la
réunion tenue le 26 mars 2023,
le comité de la wilaya formé de
plusieurs secteurs concernés,
ainsi que des intérêts du cabi-
net, effectue des visites de ter-
rain pour suivre le rythme
d'achèvement de les structures
éducatives en cours d'achève-
ment, et de commencer à ache-
ver les opérations restantes des

trois phases éducatives.
(Groupes scolaires, services
d'expansion, cantines scolaires,
unités de visite médicale), et
ceci en prévision de la rentrée
scolaire intitulée 2023/2024, qui
a nécessité le développement
d'un certain nombre de me-
sures par des efforts concertés
afin de faire de cette impor-
tante date éducative , Il s'agit
de doubler les équipes, et de
travailler en permanence, avec
de l'espace
Mise en œuvre du plan de suivi
continu et permanent par le co-
mité de wilaya, pour s'assurer
que toutes les installations sco-
laires sont reçues dans les dé-
lais impartis, et avec une qua-
lité élevée.
Le comité, qui a programmé
plusieurs sorties sur le terrain,

travaille à la résolution des obs-
tacles et au suivi périodique de
l'avancement des ateliers de
réalisation, afin d'éviter tout
défaut susceptible d'entraver
tous les efforts déployés pour
atteindre les objectifs souhaités
et assurer la qualité des  éduca-
tion significative. La visite com-
prenait. Le comité de terrain
comprend plusieurs : départe-
ments :  Baghlia,  Dellys,  Bordj
Menaiel,  Boumerdes, avec des
séances de travail organisées
avec les chefs de dairas pour
fixer les aménagements néces-
saires. Les visites de terrain du
Comité sont continues dans
tous les arrondissements de la
wilaya jusqu'à la remise des
projets.

Kouider Djouab

Boumerdès 
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Réalisation des projets 
pédagogiques 2023-2024 

Relizane  

La sardine est devenue un produit de luxe   

Relizane

Les familles s’affairent à préparer la fête de l’Aid El Fitr  

Relizane

Campagne de circonci-
sion de plus de 100
enfants démunis    
« Les enfants les plus démunis
au nombre de 100,
bénéficieront d’une opération
collective et gratuite », a-t-on
appris de la DSP de Relizane. Et
de poursuivre : que ces
enfants sont issus de plusieurs
communes de Relizane, à
l’instar de la commune de
Bendaoued, Belacel, Sidi
Khettab, El Matmar, et Sidi
M’Hamed Benaouda. Ainsi
une campagne de circoncision
des enfants démunis a été
lancée par l’établissement
hospitalier « Mohamed
Boudiaf de Relizane. La
campagne a débuté en
présence d'un staff médical
composé de médecins
chirurgiens et d'anesthésistes,
entre autres. La
programmation d'opérations
de circoncision pour enfants,
en collaboration avec des
associations, est en cours, avec
plus de 100 enfants issus de
familles défavorisées prévus
pour être circoncis dans
l’établissement hospitalier
Mohamed Boudiaf, qui a mis
à disposition des médecins
spécialistes en chirurgie
pédiatrique et des infirmiers
pour circoncire 5 enfants par
jour. L'opération se poursuivra
jusqu’à la fin de mois de
ramadan. Ces circoncisions
collectives semblent être
mieux organisées et mieux
contrôlées avec des analyses
médicales obligatoires
effectuées avant l’opération
pour éviter des accidents et
des complications. En plus des
parents et de leurs proches,
des centaines de personnes
venues en groupe ou en
famille ont assisté à cette
action de solidarité qui a
rendu le sourire aux enfants.
Une opération de solidarité
qui a pour but d’aider les
familles à faibles revenus. Pour
rappel, la circoncision est une
pratique religieuse prescrite à
travers la sunna de notre
prophète Mohamed (QSSL Il est
strictement interdit de
pratiquer cette opération en
dehors des services
chirurgicaux des
établissements hospitaliers
publics et des cliniques
privées, et ce, sur l'ensemble
du territoire national. 

N.Malik

I N F O  
E X P R E S S

Le citoyen à faible revenu ne peut se permettre
de goûter à cet aliment tant convoité qu'est le pois-
son riche en calcium très conseillé par les méde-
cins pour les anémies, pour le développement du
squelette etc., devenu par la force du temps très
inabordable et inaccessible, surtout en cette pé-
riode de forte chaleur qui coïncide avec le mois
de ramadhan. A Relizane, la sardine est introu-
vable et si l’on en trouve sur certains rares étals,
son prix donne le tournis. Elle est affichée à 1 200
DA, presque le prix d’un kilogramme de viande

rouge. Fini le bon vieux temps où l’on consommait
de la sardine à 100 DA le kilo. Poisson des bourses
modestes, la sardine se raréfie, et les poissonniers
sont avares en explications concernant la dispa-
rition de ce petit poisson bleu. Depuis plusieurs
mois, le poisson est devenu une rareté à Reli-
zane. Il y a à peine deux ou trois ans, la sardine
était cédée dans les différents marchés de détail
de Relizane à un prix ne dépassant que rarement
la barre des 600 DA, même quand il s’agissait de
sardines fraîches provenant directement du port

de Mostaganem, ville portuaire. Plusieurs res-
taurateurs, qui se sont spécialisés dans la prépa-
ration de la sardine, ont tout bonnement sup-
primé ce produit de leur menu car devenu trop
coûteux. Devant tant d'inégalités et d'injustices,
le pauvre malheureux n'a d'autre choix que de
s'abstenir et de s'en passer, et espère qu'avec le
temps et la perte du goût, il pourra se passer de
ce fruit de mer tant désiré et nécessaire pour le
corps humain, mais inaccessible en fin de compte.

N.Malik

A quelques jours de la fête de l’Aid El Fitr
2023, c’est la ruée des familles vers les ma-
gasins et boutiques des vêtements pour
choisir des pantalons, costumes, ou autres
choses pour célébrer la fête de l’Aid. « Quoi-
qu’à l’approche de ramadhan précédent les
prix étaient déjà hors d’atteinte, cette année
il ne faut pas moins de 9 000 à 10 000 dinars
pour habiller un enfant, exprime une jeune

femme. En effet, les familles algériennes s’af-
fairent à préparer la fête de l’Aïd-El-Fitr. Une
occasion qui demande les dépenses spé-
ciales, notamment pour acheter les vête-
ments neufs aux enfants. Juste après le f’tour,
des familles, accompagnées de leurs en-
fants, investissent les boutiques. Les prix
ne sont pas à la portée de tout le monde.
Pour les parents aux revenus modestes, il

faut parfois visiter une dizaine de magasins
et les étals des vendeurs informels avant
de trouver chaussure à son pied. Particula-
rité : les trottoirs de la ville servent désor-
mais de lieux de commerce. Ces magasins
sont assaillis par un flot important de clients.
Toutefois, même si l’engouement est là, les
prix freinent les ardeurs. Un ensemble pour
fillettes est ainsi cédé à 8.500 DA, une robe

à 7.400 DA, une paire de sandales à 4.500 DA,
des kickers à 4.200 DA et une paire de chaus-
sures pour enfant de moins de 2 ans à ... 5.800
DA. Si le choix est varié, les prix demeurent
très élevés et la qualité n’est pas souvent au
rendez-vous. « Les prix ont été excessive-
ment revus à la hausse cette année compa-
rativement à l’année précédente. 

N. Malik

Pour accélérer le rythme de
réalisation des établisse-
ments scolaires,  le wali de
la wilaya de Boumerdès en
l’occurrence Monsieur
Yahia Yahiaten ordonne la
formation d'un comité de
wilaya pour se déplacer et
etre à l’écoute et suivre la
réalisation des projets pé-
dagogiques.

n Mise en œuvre du plan de suivi continu et permanent par le comité de wilaya, pour s'assurer que toutes
les installations scolaires sont reçues dans les délais impartis, et avec une qualité élevée.



L’actuel conflit militaire
entre la Russie et l’Ukraine
offre l’occasion inespérée aux
gauchistes et tiers-mondistes
de toutes obédiences poli-
tiques de fustiger « l’impéria-
lisme américain », désigné
comme le principal respon-
sable de l’escalade guerrière.
Fauteur de guerres. Voire
l’unique coupable de toutes
les guerres.

Cont ra i rement  à  l ’ op in ion  gau -
chiste  dominante  communément
répandue ,  no tamment  dans  l e s
pays du Tiers -Monde,  les  États -
Unis  ne  dét iennent  pas  le  mono-
po l e  de  l ’ impér i a l i sme .  Depu i s
plus  d ’un  s ièc le ,  l ’ impér ia l isme
const i tue le  fonct ionnement  nor -
mat i f  de  tout  État  in tégré  dans
l a  mond ia l i s a t i on  dominée  pa r
de s  t e n s i on s  c ommerc i a l e s  e t
géopol i t iques permanentes ,  vec -
t r i ces  de  con f l i t s  a rmés  récur -
re n t s .  L a  po l i t i q u e  d ’ a f f ron t e -
ment  chronique,  devenue la  mo-
d a l i t é  d e  g ouve rnance  d e  l a
major i té  des  États  inscr i ts  dans
des  en jeux  géopo l i t iques  impé -
r ia l istes  marqués par  des  r iva l i -
tés  commercia les  mondia les ,  e t
jeux diplomatiques opportunistes
et  retournements  d ’a l l iance sur -
pr ise ,  débouche inexorablement
e t  f r équemment  ve r s  l a  gue r re
ouver te .  Et  l ’adopt ion du mi l i ta -
r isme comme exclusi f  régulateur
économique et  socia l .  Comme le
disa i t  Bismarck,  chancel ier  a l le -
mand :  «  La  diplomat ie  sans les
armes,  c ’est  la  musique sans les
instruments ».  À plus forte raison
à  no t re  époque  hype r - impé r i a -
l i s t e ,  o ù  l a  po l i t i que  d i p l oma -
t ique s ’accomplit  en trei l l is ,  por -
tée  par  les  b l indés,  escor tés  par
les  bombardiers  et  les  sous-ma-
r i n s  m i l i t a i re s .  D e  no s  j o u r s ,
qu ’ on  pou r r a i t  qua l i f i e r  d ’Âge
des bell icismes extrêmes, comme
l ’avai t  déclaré  Wi l l  Rogers ,  scé -
nar is te  amér ica in  :  «  Les  d ip lo -
mates  sont  l à  pour  commencer
l e s  gue r re s  comme  l e s  so lda t s
pour les f inir  » .  Autrement dit ,  la
diplomatie sert  d’abord à faire la
guerre  et  les  soldats  à  entér iner
les  fa i ts  d ’armes diplomat iques.
C’est  la  d iplomat ie  de  la  canon-
nade,  adoptée par tous les  gangs
gouvernementaux in féodés à  un

camp de  la  maf ia  f inanc ière  in -
ternat ionale .  G lobalement ,  l ’ im-
p é r i a l i sme  p eu t  ê t re  d é f i n i
comme la politique d’un pays œu-
vrant  à  la  conservat ion ou à  l ’ex -
tens ion  de  sa  pu issance  écono -
mique  e t  mi l i t a i re  sur  d ’au t res
pay s  ou  t e r r i t o i re s  c onvo i t é s
pour leurs richesses ou leurs em-
p l a c emen t s  h au t emen t  s t r a t é -
g iques.  De ce  point  de  vue géné-
ra l ,  l ’ impéria l isme fut  l ’apanage
de  nombreux  a n c i en s  emp i re s
( roma in ,  o t t oman) ,  f ondés  su r
une pol i t ique de conquête  et  de
dom ina t i on  c on s t an t e .  N é an -
moins ,  dans le  mode de produc-
t ion  cap i ta l i s te ,  l ’ impér ia l i sme
revêt  un caractère  s ingul ier.  
Comme  l ’ a  é c r i t  Ro s a  Luxem -
bourg :  «  la  tendance du capita -
l i sme aux  expans ions  const i tue
l ’ é l ément  l e  p lus  impor tan t ,  l e
tra i t  remarquable  de  l ’évolut ion
moderne ;  en  fa i t  l ’expansion ac -
compagne toute  la  carr ière  h is -
t o r i que  du  c ap i t a l ,  e l l e  a  p r i s
d an s  s a  pha s e  f i n a l e  a c t u e l l e ,
l ’ impérial isme,  une énergie si  im-
pétueuse qu’el le met en question
toute l ’existence civil isée de l ’hu-
manité » .  Cette déf init ion permet
de comprendre la  spéci f ic i té  de
l ’ impé r i a l i sme  con t empo ra i n
ancré  dans un capita l isme mon-
dia l isé  miné par  la  cr ise  écono-
mique systémique et  déchiré par
la lutte de classe permanente, en-
gendrant  des  tens ions  commer -
ciales incessantes et  des confl i ts
m i l i t a i res  r écurren ts ,  t r ans fo r -

mant  cont inuel lement  la  p lanète
en fronts de guerre et  champs de
ru ines .  «  Un  bon  d ip lomate  es t
quelqu 'un qui  peut  égorger  son
vo i s i n  s an s  que  c e l u i - c i  l e  re -
marque » ,  a  écr i t  Tr ygve L ie ,  le
p rem i e r  S e c r é t a i re  g éné r a l  d e
l ’ONU.  De nos jours ,  la  d iploma-
t ie  normat ive  d ’un État  est  l ’ar t
d’étrangler  mil i tairement le  pays
voisin le  plus ordinairement pos-
s i b l e ,  s a n s  que  s a  popu l a t i on
s ’en  av ise ,  n i  l ’op in ion  interna -
t ionale  ne  s ’en of fusque.  
Depu is  l ’ un i f i ca t ion  du  marché
mondial  départagé en zones d’ in-
f l u ence  en t re  l e s  É t a t s  c ap i t a -
l i s t es  avancés  e t  émergen ts  r i -
vaux,  au  début  du 20ème s ièc le ,
l ’exacerbation de la  concurrence
entre  ces  États ,  susc i tée  par  la
c r i se  pe rmanen te  e t  l a  su rpro -
duct ion structurel le ,  conduit  im-
placablement à l ’aggravation des
tens ions  mi l i ta i res ,  au  dévelop-
pement  du mi l i tar isme,  matér ia -
l isé  par  l ’augmentat ion exponen-
t ie l le  des  armements ,  et  à  la  su -
bordinat ion de l ’ensemble  de la
v i e  s o c i a l e  a u x  impé r a t i f s  d e
l ’économie de guerre .  Et ,  en  der -
n ier  ressor t ,  à  la  guerre  généra -
l i sée .  À  no t re  époque  marquée
par  la  décadence,  le  capita l isme
vit  ses dernières années de pros-
périté,  phénomène i l lustré par la
cessat ion déf in i t ive  de  l ’amél io -
rat ion des  condit ions de v ie  de
la  populat ion  labor ieuse .  Auss i
l e s  con f l i t s  i n t e r - impér i a l i s t e s
deviennent- i ls  les uniques act ivi -

tés de tous les États ,  dorénavant
engagés  dans  une  économie  de
guerre  et  le  mi l i tar isme,  act ion-
nés  pour  leur  propre compte ou
mobi l isés  au ser vice  d ’un camp
hégémon ique  impé r i a l i s t e .
Jusqu’à  présent ,  l ’ idéologie  gau-
chiste quali f ie  d’ impérial iste uni -
quement  un État  ou un bloc  spé-
c i f ique,  du fa i t  de  sa  puissance
économique et  mi l i ta ire .  Cur ieu-
s emen t  i l  s ’ a g i t  t o u j ou r s  d ’ un
État  occidental  ou du bloc  at lan-
t iste ,  désigné systémat iquement
d’unique responsable  de  la  bar -
barie guerrière perpétrée dans le
monde .  Or,  sous  l e  cap i ta l i sme
impéria l iste ,  cer tes  les  États  ne
disposent  pas  de  la  même puis -
sance  économique  e t  m i l i t a i re .
Mais tous les États,  quel  que soit
l eu r  po ids  économique  e t  l eu r
p l a c e  s u r  l ’ é ch i qu i e r  g éopo l i -
t i q u e ,  s on t  é p e ronné s  p a r  l a
même pol i t ique  impér ia l i s te ,  la
même appétence d 'hégémonie  et
de dominat ion.  Aigui l lonnés par
le  même espri t  de  prédat ion.  De
conquê t e .  L a  po l i t i q u e  e xpan -
sionniste agressive devient la  va-
r i ab l e  d ’ a j u s t emen t  de  chaque
État .
Une fo is  admise  cette  réal i té  po-
l i t ique  inhérente  à  l ’ époque  de
l ’ impérial isme contemporain,  do-
minée par  les  tensions commer -
c i a l e s  e t  l e s  r i v a l i t é s  g éopo l i -
t i q u e s ,  l a  d i s t i n c t i on  é t ab l i e
entre  États  oppresseurs  et  États
opprimés devient irrecevable,  in-
a c c ep t ab l e .  C a r,  d an s  l ’ a r ène
mondia le  travai l lée  par  des  rap-
po r t s  d e  f o rc e  de  dom ina t i on ,
t ous  l e s  É t a t s  son t  en  concu r -
rence  commercia les  et  r iva l i tés
g éopo l i t i q u e s .  P a r  a i l l e u r s ,  à
l ’Âge  des  be l l ic ismes extrêmes,
chaque État  s ’ inscrit  dans les en-
jeux d ’a l l iance diplomat iques et
mi l i ta ires ,  s ’agrège à  un bloc  im-
pér ia l i s te .  À  l ’ è re  de  l ’ impér ia -
l isme,  la  neutral ité  est  une dupli -
c i t é .   Au s s i ,  c omme  on  l e
constate  à  la  faveur  de  la  guerre
russo-ukrainienne,  faut - i l  dénon-
cer  la  d ist inct ion établ ie  par  les
gauchistes ou chauvinistes bour -
geois  entre  pays agresseur  (Rus-
s i e ,  s e l on  l e s  Occ i den t aux )  e t
pays agressé  (Ukraine ,  se lon les
Tiers -mondistes) ,  car  e l le  ser t  à
just i f ier  la  guerre  «  défensive  » .
Ce paravent de guerre « défensive
» ,  en  fonct ion  des  or ien ta t ions
polit iques des va-t -en-guerre,  est
aujourd’hui brandi et  par les par -
t isans de Zelensky,  cette  potiche
du  Pentagone ,  e t  par  les  secta -
teurs de Poutine, ce nouveau tsar
de l ’empire  déchu.  
C e  d e rn i e r,  P ou t i n e ,  e s t ,  d an s
cette  période de vide révolut ion-
n a i re ,  p r é s en t é  comme  l e  p ro -
phète  du  nouve l  ordre  mul t ipo -
la ire  qu’ i l  imposerai t  au  monde,
non par  la  force  de sa  puissance
économique anémique,  mais  par
l a  robus t e s s e  d e  s on  a rmée
hai l lonneuse.  

(A suivre)
Khider Mesloub

« Un bon diplomate est quelqu'un qui peut égorger
son voisin sans que celui-ci le remarque », a écrit

Trygve Lie, le premier Secrétaire général de l’ONU. De
nos jours, la diplomatie normative d’un État est l’art
d’étrangler militairement le pays voisin le plus ordi-

nairement possible, sans que sa population s’en
avise, ni l’opinion internationale ne s’en offusque. 
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L’impérialisme 

Diplomatie normative de tous les États
capitalistes (I)



Les documents renfermant des
témoignages sur la bataille
d’Ahl El Oued, remis à l'APS par
le direction des moudjahidine,
démontrent quetoute la force
et l’arsenal militaire mobilisés
par la France coloniale pour
mater la Révolution n'ont pas
pu venir à bout du courage et
de la détermination des moud-
jahidine à se libérer du joug co-
lonial et leur conviction in-
ébranlable en la justesse de leur
cause pour le recouvrement de
l’indépendance de leur pays.
Malgré l’inégalité des forces mo-
bilisés durant cette bataille
dont le 66e anniversaire sera
commémoré demain, samedi,
les 37 moudjahidine du com-
mando de l’Armée de libération
nationale (ALN) qui étaient en-
cerclés par pas moins de 5.000
soldats français entre fantas-

sins et parachutistes, ont infligé
d’importantes pertes humaines
à l’armée coloniale, tuant 155
soldats ennemis avant de tom-
ber tous en martyr, selon des
documents.
C’est dans la région d’Ahl El
Oued, au pied du mont Timez-
guida, non loin de Chréa, que la
bataille avait eu lieu. Difficile-
ment accessible à travers des
sentiers sinueux et accidentés
et renfermant une forêt dense,
la région d’Ahl El Oued offrait
un site idéal pour une embus-
cade.
Dans la nuit du 14 au 15 avril
1957, les 37 moudjahidine du
commando de l’ALN s’étaient
rendus à la ville de Chiffa. Le
15 avril à l’aube, en plein mois
de ramadhan, ils ont appris
qu’ils étaient encerclés par l’ar-
mée coloniale française qui,

après une trahison, a eu vent
de leur emplacement.
5.000 soldats français entre fan-
tassins et parachutistes, dix hé-
licoptères de reconnaissance et
deux avions Jaguar ont été mo-
bilisés, pour épier le mouve-
ment des moudjahidine et les
empêcher de se rendre vers
Tamzrit, située à 600 mètres
plus loin.
Malgré l’inégalité des forces, le
commando de l’ALN modeste-
ment armé, a pu résister jus-
qu’à 19h30 avant que ses 37
moudjahidine ne tombent en
martyrs après épuisement des
munitions. Parmi ces chouhada,
les documents citent entre
autres, Ben Amar Mahmoud, dit
Mourad, Abane Abderrahmane,
Rabah El Mesraoui, Ali Slimane,
Rabah Mahieddine et Hafsa
Mustapha dont le corps a été

mutilé par l’armée coloniale,
selon les témoignages d’habi-
tants de la région.
A la fin de la bataille, et n’ayant
pas digéré les pertes subies,
l’armée coloniale s’était vengée,
comme à son habitude, contre
la population sans défense. Les
soldats ont alors vandalisé et
pillé les maisons avant de chas-
ser les habitants qui, terrorisés
par les exactions commises par
les soldats, ont dû fuir leur vil-
lage pour se réfugier à El Ha-
mada, actuel Sidi El Madani.
Vidé de ses habitants, le village
d’Ahl El Oued, est aujourd’hui
un témoin matériel de la bra-
voure et de l’héroïsme des
moudjahidine qui ont consenti
au sacrifice suprême pour que
vive l’Algérie libre et indépen-
dante.

R.C.

La musique et le chant Châabi ont
dominé à Bejaia l’animation du
mois de Ramadhan, occupant co-
pieusement autant les espaces res-
treints que les places publics.
Partout, en effet, loin des grandes
démonstrations artistiques dé-
diées aux foules, l’occasion cette
fois-ci a privilégié les réunions po-
pulaires modestes en s’ouvrant
largement au public des puristes et
les passionnés du genre.
L’expérience, à l’évidence, a en-
chanté et fait retrouver le plaisir,
non seulement de la "Qâada", des
retrouvailles et de la communion
qui sied à ce type musical, mais
aussi celui d’entendre des artistes,
pas forcément des vedettes, mais
qui interprètent généreusement,
en sublimant des répertoires qui le
sont tout autant.
Sofiane Ketfi, Tarek Ayad, que d’au-
cuns jugent dignes héritiers de
Lhachemi Guerouabi, Hafid Dje-
mai et de Cheikh El Hadi, en sont,
entre autre, de ceux-là et qui, à
l’occasion, ont fait montre d’un ta-
lent et de performances rares, qui
n’ont rien à envier aux grands

maitres du chaâbi.
"Ils ont une totale maitrise de leur
art", a concédé Boualem chouali,
un mélomane passionné, qui ne
rate pas une soirée pour s’y abreu-
ver, allant de la cinémathèque à la
salle des fêtes "Vis la joie", ou s’in-
crustant au café "Boulouisa" pour
s’extasier et s’évader. Ces trois "re-
pères" sont les lieux magiques, se
caractérisant chacun par une pro-
grammation alléchante et de dé-
couverte, et au sein desquels de
fortes émotions se dégagent.
A contrario de la salle des fête et de
la cinémathèque qui accueillent
des concerts en espaces fermés, le
café "Boulouisa", situé en haute
ville, est ouvert aux quatre vents et
aux passants, privilégié, il est vrai,
par son emplacement doté d’une
terrasse et d’une petite esplanade,
qui donnent le loisir aux férus et
aux promeneurs de se divertir,
voire de se "transporter".
Occasionnellement, un quatrième
lieu s’y distingue. Il s’agit de l’espla-
nade "Daouadji", qui accueille des
concerts, pas spécialement dédiés
au Châabi, mais ouverts sur toute

la chanson populaire, avec des ar-
tistes connus, à l’instar de H’sinou
Fadli, Omar et Kacimou Bourai.
En ce mois de Ramadhan, la ville
de Bejaia dans son ensemble
semble bien animée et, au-delà du
Chaâbi, célébré avec force et goût,
les autres genres musicaux n’ont
pas été en reste, notamment à la
maison de la Culture qui, chaque
soir, fait la part belle à la musique
moderne et à ses fans.
Simou, Iglan, le groupe Am-Zik,
Cylia Babou, Aida Oulmou et Nas-
sima Ait Ammi en ont tous fait leur
show, mais en y drainant moins
de monde du fait de l’accès payant

à leurs spectacles, est-il constaté.
Dans ce registre, assurément c’est
la ville d’Akbou qui a focalisé l’at-
tention, avec la programmation à
la salle de spectacle de l'hôtel At-
lantis, de grande vedettes, dont
l’inénarrable Mohamed Allaoua,
qui, deux jours durant, a fait vi-
brer tout le public de la vallée de la
Soummam.
C’est aussi le cas de la ville d’Ami-
zour qui a vibré avec des galas mu-
sicaux et du théâtre, dont l’alter-
nance a donné une résonnance
particulière à l’animation de ce
mois de Ramadhan.

R.C.

Triomphe de la bravoure face à l’arsenal
militaire colonial

Bataille d’Ahl El Oued (Blida) 
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APPEL À CANDIDATURE
Le Centre régional arabe pour le
patrimoine mondial (ARC-WH),
en collaboration avec la
Commission du patrimoine du
Royaume d'Arabie saoudite,
lance un appel à candidature
aux cinéastes, en vue de
prendre part à la deuxième
édition du concours de courts
métrages "Mon patrimoine",
annoncent les organisateurs.
Organisé dans le cadre de
l'initiative "Jeunesse arabe
pour le patrimoine", la
participation à ce concours est
ouverte jusqu'au 26 avril
prochain.
Les lauréats de cette deuxième
édition, seront accueillis en
Arabie Saoudite pour la
projection de leurs films ainsi
primés lors de cet événement
qui se déroulera parallèlement
à la 45e réunion du Comité du
patrimoine mondial, à Ryad,
dans la capitale saoudienne, en
septembre 2023.

R.C.

OPÉRA D'ALGER

POURSUITE DES
SPECTACLES POUR LA
DERNIÈRE SEMAINE DU
RAMADHAN
L'Opéra d'Alger Boualem-
Bessaih poursuit son
programme culturel et
artistique durant la dernière
semaine du mois sacré
(jusqu’au 20 avril) avec au
menu des spectacles de
musique andalouse et
symphonique et du Raï, en sus
d'une soirée hommage à Akli
Yahiaten, a-t-on appris de cet
établissement.
Dédiée à la troupe nationale
féminine de l'opéra d'Alger
sous la direction du maestro
Nadjib Kateb, la soirée de jeudi
sera animée par plusieurs voix
féminines à l'instar de Naouel
Ayloul, Lamia Madini et Mounia
Chettal.
Une soirée hommage à Akli
Yahiaten sera organisée,
aujourd’hui, le 16 avril animée
par l'orchestre de l'opéra
d'Alger conduit par le maestro
Lotfi Saidi avec la participation
de Farid Feragui et Abbes Ait
Rezine.
Le public du Raï sera au
rendez-vous avec la troupe
légendaire Raina Rai qui se
produira sur scène mardi le 18
avril.
Samir Toumi et Manel Gharbi
donneront un concert, pour la
deuxième fois, jeudi 20 avril
accompagnés de la troupe
andalouse de l'Opéra d'Alger.
L'Opéra d'Alger a programmé
plusieurs soirées artistiques à
l'instar de celle du groupe
"Tikoubaouine" et du duo
Manel Gharbi et Samir Toumi en
sus du ballet folklorique
palestinien "Djafra".

R.C.

Le châabi en vedette 
Soirées du Ramadhan à Béjaïa

CONCOURS PANARABE DE
COURTS MÉTRAGES 
«MON PATRIMOINE»

La bataille du 15 avril
1957 à Chiffa, à l’Ouest
de Blida, est un des
nombreux exemples du
triomphe du courage et
de la conviction des
Moudjahidine en la
justesse de leur cause et
de leur combat pour la
liberté, sur la force et
l’arsenal militaire du
colonialisme français,
affirme la direction des
Moudjahidine et des
Ayant-droits.



Les arbitres gèrent-ils très mal ?
L'actualité sportive n’a jamais été
autant au sommet des débats entre
professionnels et experts du foot-
ball. Tant d’avis se sont croisés sur
les différents espaces de communi-
cation que ce soit entre dirigeants de
clubs, de joueurs, d’observateurs,
médias, supporters et en bref du
monde sportif. Pour une catégorie
de supporters des différentes
équipes, les arbitres veulent avoir le
dernier mot, qui est celui de dire que
«nous sommes les maîtres des ter-
rains» de football. Et pour l'autre
catégorie, cette tension qui se fait
sentir est normale dans la mesure où
les duels font rage entre les deux
extrémités, celles qui sont au som-
met du classement et celles qui sont
menacées par la relégation. 

Pression, dites-vous ?
Mais dans cette triste toile froissée
par des cas qui étonnent, y compris
celui qui a en charge la gestion de
cette filière d’arbitres qui est au
cœur de la polémique, les auteurs

des fautes d’arbitrages sèment des
contestations, provocations et des
conflits qui font barrage au dévelop-
pement de l’arbitrage. Djamel Haï-
moudi ne fuit pas les questions des
consultants qui étaient sur le pla-
teau. Pour faire «parler» les fautes,
pas mieux que les images, et Haï-
moudi parle d’une pression qui
s'abat sur ses arbitres, et pour illus-
trer ce phénomène, il dira «qu'à ce
jour la Ligue1 est à son 160e match et
la Ligue 2 à son 400e match. Sur ce lot
de fautes, nous avons enregistrés 4
graves au niveau de la L1 , et 5 au
niveau de la L2».

Des fautes reconnues, 
et alors...

Ces fautes ont de sérieuses réper-
cussions sur l'état d’avance des
équipes lésées. Il citera le cas de la
rencontre qui avait opposé la JS

Kabylie au HB Chelghoum Laïd «il y
avait effectivement faute d’arbitrage.
Le juge de touche a signalé un hors-
jeu imaginaire… Là, il y a faute grave.
Dans le questionnaire envoyé à l’ar-
bitre, celui-ci estimait qu’il y avait
cru à un HJ. S'agissant du but refusé,
il reconnaîtra qu’il y avait but, et
cette erreur de jugement n’est autre
que la conséquence du faible niveau
de l'arbitrage qui avait pourtant
donné satisfaction lors des stages.
C'est dire que Djamel Haïmoudi
n’avait de mot que pour la JS Kabylie
«l’arbitre a fauté dans son apprécia-
tion et n’a pas sifflé un penalty en
faveur de la JSK. Il a lui-même
reconnu devant la CFA qui l’a audi-
tionné hier (lundi), il n’a pas pris la
bonne décision», indique Haïmoudi,
sauf qu’il a également occulté le fait
que le gardien du club de Tizi Ouzou
méritait également le rouge. Est-ce
parce qu’il n’était pas au stade ?
Comment expliquer ces pressions ?
«Ils ne sont pas habitués à ces pres-
sions. Lors des stages pratiques, ils
avaient d’excellentes apprécia-
tions… mais sur le terrain, c’est une
autre image qu’ils donnent».

JSK, MCA, MCO et les autres 
Ce qui surprend un peu tout le
monde sportif, c’est que cette situa-
tion tombe au même moment. Il y a
de quoi s’interroger sur cette pro-
grammation d'étouffement des
équipes comme celle du Mouloudia
Club d’Alger et de la JSK. Cette
observation fait dire à Haïmoudi que
«nous ne pouvons donner la moindre
explication, tant que nous ne déte-
nons aucune preuve». Il citera le cas
de Gamouh «durant quatre années,
nous lui avons rien reproché. Il est
excellent. Il est le 2e après l'interna-
tional Ghorbal. Gamouh est interna-
tional. Et je dirais qu’il ne peut y
avoir mieux qu’un arbitre internatio-
nal. Si on avait opté pour Ghorbal
pour ce match, il faut savoir qu’il
avait officié une autre rencontre 24h
avant entre le CR Belouizdad et la JS
Saoura».

«Tous les arbitres qui se sont
trompés ont été sanctionnés»
Le responsable de l’arbitrage a
occulté, comme il l'avait fait lors de
son passage à la Radio, les autres
rencontres qui ont scandalisé l’opi-
nion sportive, à savoir MCO - HBCL,
JSS - ASO et USB - CRB. Haïmoudi qui
a souvent appelé au rassemblement
de la famille de l’arbitrage a sorti le
glaive «tous les arbitres qui se sont
trompés ont été sanctionnés, tous
ceux qui ont influé sur le résultat
d’un match sont passibles de sanc-
tions et ils l’ont tous été. Aujour-
d’hui, nous avons 18 arbitres sanc-
tionnés en plus des arbitres des deux
dernières rencontres».
S’agissant de la programmation des
arbitres, il affirme que personne ne
connaît à l’avance sa désignation.
En résumé : Haimoudi visionne
toutes les rencontres de football, il
note tous ses arbitres, et n'épargne
personne lorsqu’ils commettent des
fautes graves. Il promet que des
sanctions tomberont à chaque fois
que l’arbitre ou le trio s'éloignent de
la réglementation.

Résumé de H. Hichem
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,Invité à l'émission
télévisée Belmekchouf
d’El Heddaf, le vice-
président de la
Commission fédérale
d’arbitrage de la
Fédération algérienne
de football, Djamel
Haïmoudi revient sur
les différentes
questions qui fument
sur la totalité des
stades.

Qui fera retrouver aux équipes les points perdus ?

, Une réunion de travail de deux
jours (mercredi et jeudi) a été tenue
par des membres du bureau fédéral
de la Fédération algérienne de foot-
ball avec les représentants de la
FIFA au sujet de la finalisation du
dossier relatif à la mise en confor-
mité des statuts de la fédération
avec ceux de l'instance internatio-
nale et les textes des lois algé-
riennes, a indiqué la FAF sur son site
officiel.
Au cours de la première séance,
présidée par Djahid Zefizef, prési-
dent de la FAF, il a été rappelé de
l’importance du dossier de la mise
en conformité des statuts de la fédé-
ration avec ceux de l'instance inter-
nationale et les textes des lois algé-
riennes, inscrit dans le programme
du bureau fédéral, lors de son élec-
tion le 7 juillet 2022.
«Ce dossier, qui devait connaître
son épilogue avant la fin de l’année
2022, a connu de nouvelles adapta-

tions suite à l’avènement du Décret
exécutif n 22-309 du 12 septembre
2022 modifiant et complétant le
décret exécutif n°14-330 du 27
novembre 2014 fixant les modalités
d’organisation et de fonctionne-
ment des fédérations sportives
nationales ainsi que leur statut-
type», a indiqué le communiqué de
la FAF.
Outre les représentants de la FAF,
en la personne du secrétaire géné-
ral, Mounir D'Bichi, de son adjoint
Halim Djendoubi, du président de la
Chambre nationale de résolution
des litiges (CNRL), Me Youcef
Hamouda, et du chef de départe-
ment de coordination des ligues, les
deux séances de travail ont marqué
la présence des émissaires de la
FIFA, Tanner Rolf, chef de départe-
ment gouvernance FIFA, Ahmed
Harraz, manager seniors gouver-
nance et Jean-Jacques Dienne, chef
de cabinet du SG de la CAF.n

FAF/FIFA

La mise en conformité des statuts de 
la FAF au menu d’une réunion de travail

, Le sélectionneur de l'équipe
nationale de football des moins de
17 ans (U17), Arezki Remmane a fait
appel à 25 joueurs pour un stage
prévu du 12 au 19 avril au Centre
technique national de Sidi Moussa,
en vue de la Coupe d'Afrique des
nations CAN-2023 prévue en Algérie
du 29 avril au 19 mai, a indiqué la
Fédération algérienne mercredi sur
son site officiel.
Ce troisième regroupement de la
sélection des U17 devra être ponc-
tué par deux rencontres amicales
internationales face à des sélec-
tions africaines une fois leur accord
obtenu officiellement, précise la
même source.
Lors du précédent regroupement,
les Verts ont disputé trois matches
dans le cadre d'un tournoi interna-
tional «test-event» qui a vu la pré-
sence des sélections du Japon, du
Mali et des Comores.
Lors de la CAN-2023, les Algériens
évolueront dans le groupe A, domi-
cilié au stade Nelson-Mandela de
Baraki, en compagnie de la Somalie,
du Sénégal, et du Congo. Les Algé-
riens entameront le tournoi face
aux Somaliens, en match d’ouver-
ture du tournoi prévu le samedi 29
avril (20h00).
Le groupe B, domicilié au stade
Chahid-Hamlaoui de Constantine,

est composé du Nigeria, du Maroc,
de l’Afrique du Sud, et de la Zambie,
alors que la poule C, dont les
matchs se joueront au stade du 19-
mai 1956 d’Annaba, comprend le
Cameroun (tenant du titre), le Mali,
le Burkina Faso, et le Sud-Soudan.
Les quatre premiers du tournoi
représenteront l'Afrique au Mondial
U17 au Pérou (10 novembre-2
décembre).

Liste des 25 joueurs convoqués :
Laraba Hammou (USMA), Merzouk
Samy (Lille/ France), Bouteldja
Mehdi (Académie FAF), Yaâkoubi
Nadir (ACA/ FAF), Nemer Ziad
(ACA/ FAF), Amem Faiz (ACA/ FAF),
Bouaouiche Rami (ACA/ FAF),
Benidder Abdelhak (PAC), Abed
Anes (PAC), Galou Amine (PAC),
Souileh Okba (ACA/ FAF), Belkaid
Youcef (PAC), Yazid Issam (CRB),
Kessassi Fethi (ACA/ FAF), Limane
Allaeddine (ACA/FAF), Anatouf Mos-
lem (ACA/FAF), Bahlouli Djibril (O
Lyon/France), Banabdelkader Fadi
(ACA/FAF)Chetioui Shain (Havre
AC/France), Abdelmoudjib Moha-
med (Hercules De Alicante
/Espagne), Gassi Yakoub
(ACA/FAF), Yazid Issam (CR Belouiz-
dad), Mohamed Ali Saleh Ziad
(Zamalek/Egypte), Badani Younes
(Paradou AC)n

Sélection algérienne (U17) 

25 joueurs retenus pour un stage à Alger 

EN DEUX MOTS

Coupe d’Algérie :
Tirage au sort des 8es

et 1/4 fixé au 16 avril 
Le tirage au sort des hui-
tièmes et des quarts de
finale de la Coupe d'Al-
gérie seniors messieurs
aura lieu dans la soirée
du dimanche 16 avril au
Cercle militaire de Beni
Messous, a indiqué la
Fédération algérienne de
football mercredi sur son
site.
La cérémonie du tirage
au sort a été avancée de
24 heures puisqu'elle
devait avoir lieu le lundi
17 avril.
Les rencontres des hui-
tièmes de finale de
l'épreuve populaire
seniors messieurs sont
prévues les vendredi 28
et samedi 29 avril 2023,
alors que les quarts sont
programmés pour les
vendredi 12 et samedi 13
mai.
Le tirage au sort des
demi-finales est fixé au
mercredi 17 mai.
Les clubs qualifiés pour
les 8es de finale :
Ligue 1 (6 clubs) :  CR
Belouizdad, Paradou AC,
ASO Chlef, JS Saoura, USM
Khenchela, NC Magra                      
Ligue 2 (4 clubs) : AS
Khroub, JSB Ménaïel, ES
Mostaganem, SKAF Khe-
mis-Miliana                                                             
Inter régions (5 clubs) :
Olympique Akbou, CR
Zaouia, MB Hassi Mes-
saoud, JS Jijel, JS El-Biar                          
Régionale 2 (1 club) : ES
Berrouaghia.

n Une victoire de la JSMT lui permettrait de rattraper son retard au classement.      (Photo > D. R.) 



Parmi ces joueurs, plusieurs étaient
en passe de participer, avec
l’équipe de France, à la Coupe du

monde 1958 en Suède. 
Ces joueurs algériens ont choisi de ré-
pondre à l'appel de la patrie et rejoindre
le FLN. Et tout va se passer le dimanche
13 avril 1958, alors que la guerre de libé-
ration entre dans sa quatrième année : ce
jour-là se déroule la 30e journée de Divi-
sion 1 de football en France et plusieurs
joueurs algériens évoluent sur les pe-
louses des neuf rencontres du jour.
Moins de 24 heures plus tard, neuf
d’entre eux auront quitté le territoire
français pour Tunis, où siège le GPRA
afin de rejoindre l’équipe du FLN et la
lutte pour l’indépendance algérienne.
Sur les neuf joueurs qui ont rejoint Tunis,
quatre jouaient à l'AS Monaco, et trois
sont proches de participer à la Coupe du
monde 1958 en Suède avec l’équipe de
France : les Monégasques Mustapha Zi-
touni et Abdelaziz Bentifour, ainsi que le
meneur de jeu de l'AS Saint-Etienne, Ra-
chid Mekhloufi, alors âgé de 22 ans.
«On était considérés comme des déser-
teurs qui allaient être rapidement re-
cherchés.
Il fallait donc qu'on sorte rapidement du
territoire français. Mais lorsque Abdela-
ziz Bentifour est venu me voir, je n'ai
pas hésité un seul instant à tout plaquer,
car devant la cause nationale, il n'y avait
qu'un seul choix à faire», avait indiqué
Makhloufi.
La «fuite» de ces joueurs provoque un
choc et un «trou d'air» politique en
France, et la presse française, à l'instar
de L'Equipe en fait ses choux gras sur
«les neuf footballeurs algériens dispa-
rus».
La France coloniale réagit comme il était

prévisible : elle condamne la bravoure et
la position politique de ces joueurs de
football et intervient auprès de la FIFA
pour ne pas reconnaître l'équipe du FLN,
et donc l'interdiction est faite à toutes
ses associations-membres de ne pas
jouer contre cette équipe, qui, par
ailleurs, volait de succès en succès en
Europe, en Asie et en Afrique.

1958-1962, quatre ans de «combat» 
à travers le monde

Car moins d’un mois après avoir rejoint
Tunis, l'équipe du FLN participe à son
premier tournoi qui réunit la Tunisie, le
Maroc et la Libye. 
Le premier d’une longue série de
matches disputés à travers le monde
dans les pays acquis à la cause algé-
rienne. 
Certaines fédérations nationales paient
cher le fait de côtoyer cette équipe ban-
nie par l'instance internationale.
«On devait représenter l'Algérie sur la
scène internationale, mais pas n'importe
comment. Il ne fallait pas donner l'image

de pauvres malheureux, dont le monde
aurait pitié. 
Il fallait, au contraire que notre équipe
impressionne et donne une très bonne
image, même en dehors du terrain», avait
affirmé le regretté Abdelhamid Zouba,
décédé le 2 février 2022 à l'âge de 86
ans.
Pendant leur tournée en Afrique, en Eu-
rope et en Asie, les membres de l'équipe
du FLN qui ont disputé 83 matches, sol-
dés par 57 victoires, 14 nuls et 12 dé-
faites. 
Après quatre années de «combats» sur
les terrains de football du monde, le
«onze de l'indépendance» (surnom de
l'équipe du FLN) cessa ses activités avec
l'indépendance de l'Algérie le 5 juillet
1962. La Fédération française de foot-
ball lève alors les suspensions des
joueurs algériens le 29 juin, ce qui per-
met à certains de rentrer jouer en
France. 
D’autres ont fini leur carrière dans les dif-
férentes équipes du jeune Championnat
algérien où ils avaient un rôle important

à jouer. 
La plupart d’entre eux ont eu l’occasion
d’assurer le rôle de sélectionneur natio-
nal, à l’image de Rachid Mekhloufi, Ab-
delhamid Zouba, Abdelhamid Kermali,
Mohamed Maouche, Kader Firoud, Saïd
Amara, Abdelaziz Bentifour ou encore
Abderrahmane Ibrir.
Sous la houlette de Mekhloufi, l'équipe
nationale avait inauguré son palmarès
par une médaille d’or lors des Jeux mé-
diterranéens de 1975 (victoire 3-2 en fi-
nale face à la France). 
En 1978, il conduit l’EN vers le sacre lors
des Jeux africains, en battant le Nigeria
en finale (1-0).
Douze ans plus tard, Abdelhamid Ker-
mali, décédé le 13 avril 2013, date coïn-
cidant avec le 55e anniversaire de la créa-
tion de l'équipe du FLN, mènera l'Algérie
à remporter sa première Coupe d'Afrique
des nations CAN-1990.

R. S.

nBeIN Sports 2  : AS Roma - Udinese à 20h
nBeIN Sports 3  : Valence - FC Séville à 20h

Sélection algérienne (U17) 

25 joueurs retenus pour
un stage à Alger 

Coupe d'Algérie 

Tirage au sort des 8es et
1/4 fixé au 16 avril 
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Ligue Europa Conférence 
Bonnes opérations pour
les clubs des
internationaux
algériens
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Des footballeurs au service de la patrie

Les clubs où évoluent des internationaux al-
gériens ont réalisé de bonnes opérations, à
l'occasion des quarts de finale (aller) de la
Ligue Europa Conférence de football, dispu-
tés jeudi. 
La formation belge d'Anderlecht où évolue
l’attaquant Islam Slimani a réussi l'essentiel
en s'imposant à domicile face aux Néerlan-
dais d’AZ Alkmaar (2-0). Murillo (22e) et Ashi-
meru (70e) ont offert aux «Mauves» un pré-
cieux succès qui les met en ballotage favo-
rable. 

De retour dans le onze de départ, l'actuel
meilleur buteur historique de l'équipe na-
tionale a été remplacé à la 66e minute de jeu.
Le club anglais de West Ham de l'ailier gauche
Saïd Benrahma, est allé tenir en échec les
Belges de la Gantoise (1-1). 
Les Anglais ont pris l’avantage juste avant la
pause par Ings (45e+3) avant que la Gantoise
n’égalise en seconde période grâce à Cuypers
(57e).
Benrahma a fait son apparition à l’heure de
jeu, en remplacement de l’Argentin Lanzini.

L’OGC Nice (Ligue 1 française) avec son
contingent de joueurs algériens a tenu bon
en Suisse face au FC Bâle (2-2). 
L’attaquant international nigérian Terem
Moffi s’est distingué en signant un doublé
(38e, 45e+1).
Si le milieu défensif Hicham Boudaoui a été
titularisé par l’entraîneur Didier Digard, l’at-
taquant Billel Brahimi a été incorporé en
cours de jeu (84e) alors que le néo-internatio-
nal Badreddine Bouanani a été laissé sur le
banc. 

Le défenseur Youcef Atal a déclaré forfait
pour blessure. Le joueur formé au Paradou
AC se trouve depuis quelques semaines à
Doha (Qatar) pour suivre un travail spéci-
fique à la clinique de la médecine sportive As-
petar.
Dans le dernier match, les Italiens de la Fio-
rentina ont pris une sérieuse option pour
les demi-finales en battant en déplacement
les Polonais de Lech Poznan (4-1).
Les matches retour se joueront jeudi pro-
chain.

Ligue Europa Conférence : Bonnes opérations pour les clubs des internationaux algériensLa Der

,Ils ont abandonné la sécurité de
prestigieux clubs français, et des
carrières professionnelles
prometteuses en Europe pour
répondre à l'appel de la patrie : ce
sont ces 32 joueurs de football
algériens qui, le 13 avril 1958, ont
donné naissance, sous la direction
d'un chef d'orchestre nommé
Mohamed Boumezrag, à la glorieuse
équipe de football du FLN, dont les
ordres de combat s'appliquaient sur
un terrain pour porter haut la voix
de l'Algérie combattante.

n La glorieuse équipe de football du FLN. (Photo > D. R.) 


